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D É D I C A C E 

Ce sera éternellement votre gloire, chers 

frères en Jésus-Christ , de vous être réunis 

en corps pour combattre et détruire, si 

possible, le mal do Dieu et le mal de 

l 'homme : le blasphème et l 'ivrognerie. 

J e vous souhaite "le courage de votre 

noble but, et, pour avoir une part à votre 

belle récompense je publie ces ex­

traits, que j 'a im6 à vous dédier, pour vous 

aider et vous encourager.' Mais " j e vous 

en conjure, avant toutes choses, faites des 

supplications, des prières " pou"r que tous 

les hommes prononcent avec respect le 

Saint Nom de Dieu, " Obtccratio ad De.um, 

fit pro Wis in salutem." E t la prière que 

vous ferez pour cette classo de pécheurs 

deviendra pour eux une. source de salut. 

S T A N I S L A S L A P O P . T E , P T U E . 

16SG74 





D E S 

B U S P H È I I E S » IMPRÉCATIONS 

Grandeur du Nom de Dieu. 

( A N C I E N T E S T A M E N T ) . 

Le nom du Seigneur est saint et terrible, 

dit le prophète-royal, " sanctum et terri-

bile nomen ejus (1), il est digne de 

tous nos hommages et de toute notre 

vénération. A ce nom sacré, répéterons-

nous avec le grand Apôtre, tout genou doit 

fléchir au ciel, sur la terre et dans les en­

fers. C'est pourquoi David nous invite 

à célébrer ses louanges depuis le lever du 

soleii jusqu'à son coucher, dis maintenant 

(1) Pj . CXI, 9. , 



8 D E S B L A S P H È M E S 

et dans tous les siècles, parce que le Sei­

gneur est élevé au-dessus de toutes les na­

tions, et que sa gloire est au-dessus des 

cieux (1). 

Le nom de Dieu est si redoutable, que 

les anciens hébreux n'osaient pas le pro­

noncer. Dans les premiers temps, le sei­

gneur n'avait pas voulu Le faire connaître 

aux patriarches, qu'i l avait cependant 

comblés de faveurs ; Et nomen meum 

Adonaï non indicavi eis (2), aussi 

étaient-ils obligés d'employer une circon­

locution pour l 'exprimer. F.lus tard, 

quand II L'eût révélé à Moïse, I l statua 

que le grand prêtre seul aurait le droit de 

Le prononcer, et encore une seule foin par 

an, dans une circonstance solennelle et au 

milieu d u plus grand appareil. Tant le 

Seigneur est jaloux de la gloire et de la 

majesté de son Saint Noin ! 

(1) r*. ex i l , % i. (2) Exode, \i, s. 
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Le Nom de Dieu. 

( N O U V E A U T E S T A M E N T ) . 

Quant à nous, le Seigneur nous a dé­

voilé non-seulement son Nom, mais encore 

ses plus belles et ses plus magnifiques pré­

rogatives. I l nous a appris à Lui donner 

le doux t i tre à'ami : " Vous êtes jmes 

amis, je ne vous donnerai plus le nom de 

serviteur, parce que le serviteur ne sait ce 

que fait son maître, mais je vous ai appelés 

mes amis parce que je vous ai fait savoir 

tout ce que j'ai appris de mon Père ( 1 ) : 

Qui osera maudire, injurier, blasphémer lo 

nom de son ami 1 

Dieu a voulu encore que nous l 'appelions 

Notre Père. Dieu est notre père par créa­

tion, nous ayant formé à son image et res­

semblance. Unum Patrem habemus Deum 

(2). Nous n'avons qu'un Père, Dieu. 

Dieu, en effet, est tellement Père pour 

t '* 
(1) Joan, XT, 14, 15. (2) Jran, v i n . 41. 
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nous que notre père selon la chair, doit être 

considéré, à côté de Dieu comme n 'é tant 

pas. Ht " pour tant " dit Dieu dans Isaïe, 

mon nom est blasphémé tout le jour par 

mes enfants (1). Jusques à quand, s'é­

crie St-Ephrem, oserez-vous vous aigrir 

contre Dieu, qui vous prodigue tant de 

bienfaits ; vous semblez méconnaître que 

c'est Lui qui a formé l 'homme du l imon 

de la terre et lui a donné un souffle de vie ; 

que c'est Lui qui soumet toute chose à sa 

puissance ; quand vous iormez, I l vous 

garde ; éveillés, I l vous protège, affamés, il 

vous nourri t ; nus , I l vous vêtit ; trem­

blants et désolés, I l vous fortifie et vous 

console. 11 n'a pas même épargné son pro­

pre Fils pour vous racheter et vous com­

bler de bienfaits (2). 

" Que celui qui maudira son père ou sa 

mère soit mis à mort (3) . Or,- dit Ori-

gène, qu i est plus père que Dieu ? Est-

(1) Isaïe, mi , 5. (2) St-Ephrem, Féracu, u u . (8) Exo­
de, XXI, 12. 
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ce que celui-là qui t'a fait, te possède et 

t'a sauvé n'est pas ton Père 1 Quel châ­

timent ne méritera-t-il donc pas celui qui 

maudit le Père 1 Aussi, di t le même saint, 

Dieu ordonne dans le Lévétique, que le 

blasphémateur soit traîné hors du camp 

d'Israël, et que le bourreau ne soit pas 

seul a le lapider, mais tout le peuple, afin 

que tous, d 'un commun accord, vengent 

l 'injure qui est faite au Père commun, et 

que tout homme apprenne que pour une 

offense aussi grave, il mérite un chât iment 

aussi exemplaire." 

Le père aime son enfant. Dieu père 

nous aime d 'un amour infini, éternel, ea-

ritate perpétua dilexi te. Jésus-Christ lui-

même dit de son Père. " Mon Père vous 

aime lui-même (1). Nous pouvons done 

dire. " Cest pourquoi le Père m'aime (2). 

Or, " Le fils honore son Père, le servi­
teur son maître. Si donc je suis votre 
Père, où est l'honneur que vous me rendez 
- 'I '* 

(1) Jean, xv i , 27. (2) Jean, x, 17. 
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dez (1). " Aimons donc Dieu, puisque Dieu 

nous a aimé le premier (2). Il nous a aimé, 

jusqu'à laver nos péchés dans son sang (3). 

Oui, dit l 'apôtre, avec une joie mêlée d'ad­

miration. " Dieu m'a aimé et s'est livré 

lui-même à la mort pour moi. Delexit me et 

tradivit semet-ipsum pro me. 

Tout le Nouveau Testament est le testa­

ment de l'amour d'un Dieu pour nous. 

Lisez entr 'autres passages, l'évangile selon 

St-Jean. Le père nourri t ses enfants, or 

d i t St-Paul : " N'est-il pas vrai que le 

Pain Eucharistique que nous rompons est 

la communion du corps du Seigneur ? 

N'est-il pas vrai que le calice de bénédic­

tion que nous bénissons, est la commu­

nion du sang do Jésus-Christ (4) "! " 

Blasphémateur,vous n'oseriez pas maudire 
votre père qui vous donnerait le pain de 
chaque jour . E t vous osez maudire le bon 
Dieu qui vous donne à manger son corps 
et son sang. 

(1) Malach. i, 6. (2) i Jean, 4,19. (3) Apoc. i, 5. 
J4) i Cor. x , 16). 
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Comment prononcer le Nom de 
Dieu. 

Prononçons le Nom de Dieu, puisqu'i l 

a bien voulu nous permet t re de le faire. 

Prononçons-le, afin de Lu i rendre, Sei­

gneur de toutes choses, nos hommages et 

actions de grâces. Prononçons-le avec les 

mêmes sentiments que • les anges et les 

sainte, prosternés devant le trône d u Très-

H a u t , disant sans cesse, avec un religieux 

t remblement : Saint, saint, saint, est le 

Seigneur, Dieu des armées (1). Pro­

nonçons-le avec les mêmes sentiments que 

le prophète-royal qui . en mille endroits do 

ses psaumes, emploie toutes les formes du 

langage pour le bénir et le louer. Célé­

brez avec moi la magnificence du Seigneur, 

s'écrie-t-il avec un pieux transport, et joi­

gnons-nous ensemble pour glorifier son 

saint Nom. Que le Nom glorieux de sa 

Majesté soit béni dans toits les siècles. J e 

(1) Isaïo, v i , s . 
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chanterai des hymnes au Nom du Soigosor 

Très-Haut ; J e chanterai Votre N o m , ô 

mon Dieu, par mes cantiques (1). 

Pi i uonçons-le avec confiance et amour, 

comme des enfants bien nés qui se plai­

sent à célébrer le nom de leur père. Pro-

nonçons-le surtout avec une foi vive dans 

nos prières et nos afflictions, parce que*no-

tre principale ressource est dans ce nom 

sacré : Adjutorium nostrum in nomine 

Domini (2). Lorsque nous sommes en 

quelqu'embarras, en quelque danger, le 

premier mouvement de notre cœur, c'est 

de l 'invoquer ; et ce cri : Mon Dieu l ô 

mon Dieu ? qui s'échappe alors presque 

involontairement de nos lèvres, atteste no­

tre faiblesse et le besoin que nous avons du 

secours d 'En-Haut. 

Manque de respect au Nom de Dieu. 

S'il est honorable et glorieux pour le 

(1) Ps. x x x i l l , 3. (2) Ps. 7, 18. LXVIII, 35. 
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nom de Dieu que nous l 'unissions à des pa­

roles d 'admiration, de louange, de soumis­

sion, de prière, r ien n'est p lus outrageant 

et injurieux pour ce saint Nom que d'être 

associé à des paroles de mensonges, de légè­

reté, de fureur, de vengeance, de malédic­

tion, à'exécration. Or, c'est précisément 

ce qui arrive dans le violement des vœux 

et des serments, et plus particulièrement, 

plus directement dans le blasphème et dans 

les imprécations. 

Nous étudierons donc ces deux désor­

dres de l'esprit humain. 

Qu'est-ce que le blasphème ? 

Le blasphème, est une pensée, un désir, 

une parole, une action qui renferme Mit 

injure à Dieu, à l'église, aux Saints, au: 

choses saintes, ou à toute autre créatu­

re considérée comme l'œuvre spéciale dt 

Dieu (1). 

(1) Scaviui, tom. i l , p. 259. 
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" Offenser Dieu, en résistant à ses ordres 

en violant sa loi sainte, c'est sans doute U D 

grand péché, niais l 'attaquer de front, vo­

mir des injures contre Lui , pourrait-on 

croire que l 'homme pû t en venir jusqu'à 

cet ''xcès 1 Voilà cependant ce que fait le 

blasphémateur. Aussi l 'écriture juge-t-

• elle ce crime si odieux, qu'elle n'ose pas 

le désigner par son nom, (comme le fait 

remarquer le catéchisme d u concile de 

Trente) , dans la crainte de souiller notre 

langue en employant le terme propre et 

qu'elle se sert même de paroles toutes con­

traires pour l 'exprimer. Ainsi nous lisons 

dans l'histoire de Job , que sa femme, dans 

un mouvement de colère et de désespoir, 

lui di t : Bénis Dieu et meurs. Bénir veut 

bien certainement dire ici maudire et blas­

phémer. Satan lui-même n'ose s'exprimer 

différemment. Dans la même histoire, 

lorsqu'il demande à Dieu de tenter la ver­

tu et la patience de son serviteur, il lui 

d i t : Etendo" un peu votre main sur lui, 



ET IMPRÉCATIONS 17 

et vous verrez qu'il ne vous bénira pas 

en face (1) ; ce qui veut dire évidem­

ment , comme dans le précédent texte, 

s'il ne prononcera pas contre vous des pa­

roles de blasphèmes. L'Ecclésiastique v 

plus loin encore. Craignant de nom 

le blasphème d 'une manière quelco 

il se contente de le représenter en * 

couverts : Il y a, dit-il, une autre pa 

qui est parole de mort ; qu'elle ne se trou 

ve jamais dans l'héritage de Jacob (5). 

Mais comme le blasphème est devenu, 

hélas ! très commun de nos jours , l 'E­

glise autorise ses ministres à le nommer 

pour en faire connaître la nature et l'énor-

rnité aux fidèles, afin do leur en inspirer 

do l 'horreur èt de les en éloigner. 

Blasphémer (de deux mots grecs qui si­

gnifient : je blesse la réputation) signifie 

proprement, dans la théologie catholique, 

injurier Dieu en disant d u mal de Lui . St-

Pau l entend,en effet, par le blasphème,une 

(1) Job, 6,12. (2) Eool. x x i n 15. 



18 DES BLASPHÈMES 

médisance. Recommandant à son disciple 

Tite d'avertir les fidèles de ne médire de 

personne, cet apôtre écrivait : Admone Mas 

.minent blaspltemare (1). Avertissez de ne 

ire de personne. E t St - August in , 

ant définir le blasphème, p rend ce 

rns le même sens et dit que blasphé-

r, c'est parler mal des gens de bien. 

Mais ce Père remarque en .même temps 

qu'on ne se sert communément du terme de 

blasphème que pour signifier qu'on parle 

mal de Dieu. Or, si c'est un péché de parler 

mal d u prochain fait à l'image de Dieu, 

c'en est un bien plus grand sans doute, de 

parler mal de Dieu lui-même. 

Diverses espèces de blasphèmes. 

Le blasphème est une pensée, une paroi' 

ou une action injurieuse. Le mot inju 

vieux, veut dire qui tend à ravir l 'honneur. 

Ces autres mots, paroles ou actions, nous 

(1) Tit, m . 
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apprennent qu'il n'est pas nécessaire de 

parler et de dire aucune parole pour blas­

phémer, mais que les actions et les gestes 

peuvent ici, comme en beaucoup d'autres 

circonstances, tenir lieu de paroles, en 

avoir la valeur et devenir de véritables pé­

chés de blasphèmes, comme serait d e re­

garder le ciel avec dédain, de frapper des 

pieds contre terre , de frémir d ' indignation 

et de grincer des dents contre Dieu . 

On peut même blasphémer sans pronon­

cer aucun mot et sans faire aucun geste, 

mais de cœur seulement ; comme si , par 

exemple on nounrissait Volontairement 

dans l 'esprit des pensées ou des désirs con­

traires aux perfections divines, ou aux 

choses qui concernent la religion. Cest 

du cœur, dit Jésus-Christ, que partent les 

blasphèmes, aussi bien que les faux témoi­

gnages : De corde excwnt falea testimo-

nia et blasphemia (1). Tel est lo 

blasphème de l ' impie qui d i t dans son 

(1) Math, XT, 1». 
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i 

cœur : H n'y a point de Dieu. I l vou­

drait, bien qu'il n 'y en eut point pour ven- ' 

ger ses désordres ; il voudrait anéantir la 

Divini té , sa toute puissance, sa justice, sa ! 

Providence, toutes ses infinies perfections. 

Les démons ne blasphèment jamais qu 'en 

pensée, puisqu'ils n 'ont pas de corps. J u - I 
lien l 'Apostat, blessé à mort dans un com­

bat, recueille dans sa main le sang qu i 

jaillissait de sa blessure, et, le lançant con- \ 

tre le ciel, il s'écrie : " t u as vaincu Gali- ^ 

lien." Ce furieux blasphéma ainsi des 

trois manières à la fois : par la pensée, par 1 

la parole et par le geste. 

Une parole on une action injurieuse 
à Dieu. 

P o u r qu'il y ait blasphème, il n'est pas ' 

nécessaire d'avoir l ' intention formelle, J 

i l suffit de proférer contre quelqu 'un ou 1 

quelque chose, par colère, haine ou j i n d i - 1 

gnation, par irréligion des paroles qui sont \ 
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injurieuses à Dieu ou à ses saints (1). 

Une parole peut être blasphématoire en 

soi ou selon l'acception commune, ou seu­

lement dans l'esprit de celui qui l 'emploie. 

C'est pourquoi le confesseur doit s'appli­

quer à connaître les mœurs, et souvent au 

confessionnal il doit se faire répéter les 

paroles qui ont été employées et demander 

dans quelle intent ion elles ont été pronon­

cées. 

Le blasphème contre Dieu est ou 
énonciatif, ou déhonestatif, 

ou exécratoire. 
D'autres auteurs divisent le blasphème 

en quatre classes : selon l'intention, le 

mode, les paroles, ou l'objet. 

1" Classe, à raison de l ' intention il est 

direct, s'il est proféré contre Dieu lui-

même (quels qu'en soient les mots), avec 

l ' intention formelle de le déshonorer. C'est 

(1) Bouvier, tome v, p. 258. Gousset, vol; i , p. 104. 
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le blasphème diabolique rare parmi les fi­
dèles. 

I l est indirect quand il est adressé aux 

créatures quels que soient encore les mots 

dont on se sert, sans vouloir directement 

déshonorer Dieu . 

2 e Classe, à raison du mode. Le blas­

phème est intér ieur quand il n'est con­

sommé que dans le cœur, par. exemple, 

penser que Dieu n'est pas juste . I l est 

extérieur quand il y a ou des paroles ou 

des signes injur ieux à Dieu ou aux choses 

saintes. Comme il arrive dans toutes les 

expressions blasphématoires. 

3 e Classe, à raison des mots. I l est tan­

tôt simple quand il ne renferme rien autre 

chose que l'injure à Dieu, il est tantôt hé­

rétique quand il attaque quelqu'article de 

la foi, comme dire que Dieu n'est pas tout 

puissant, que la Ste-Vierge est une femme 

comme les autres. 

4 e Classe, à raison de l'objet. Le blas­

phème est immédiat quand il est adressé 
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à Dieu lui-même, médiat quand il est pro­

féré contre les choses qu i ont un grand 

rapport avec Dieu. Dans ces deux der­

nières sortes de blasphèmes directs et indi­

rects on ne regarde que l'intention. 

Autant que possible le péni tent doit être 

en état de dire si son blasphème a été contre 

la foi, l 'espérance ou la charité. S'il a é t é 

direct contre Dieu. S'il y a eu scandale ; 

car, i l y a autant d'espèces de péchés qu'i l 

y a de vertus blessées. Si le blasphème 

a été simple, indirect et non contre Dieu , 

la ver tu de religion seule a été outragée et 

l'accusation ordinaire l 'exprime suffisam­

ment (1). 

Ainsi il y a blasphème toutes les fois 

qu 'on adresse des paroles injurieuses à 

Dieu , aux saints ou aux choses saintes. 

Mais il peut y avorr aussi blasphème en 

adressant ces paroles aux autres créatures, 

si la puissance et la sagesse de Dieu y 

bri l lent d 'une manière spéciale, par exem-

(1) Gousset vol. i, p . 10*. Bouvior, vol. I, p. 256. Sco-
Yini, p. 206. 
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I. Du blasphème Enonciatif. 

e blasphème enonciatif consiste 1 0 a 

pie : maudire le monde entier, les âmes d u 

purgatoire ou des vivants en tant qu'ima­

ge de Dieu. Pa r exemple : God darned 

my (or) your soul to hell. Que le sang de 

J.-C. te damne ; maudire le vent, la pluie 

en tant que commandés par Dieu ou seule­

ment son o u t i l , son animal par haîne pour 

Dieu. Mais quand il n 'y a point relation 

des choses ou de la volonté à Dieu, ces 

malédictions ne sont point blasphématoires 

et elles n 'excèdent pas le véniel, par exem­

ple : Maudit cheval, sacré bête, que le dia­

ble t'emporte. La colère qui fait proférer 

ces malédictions peut bien être elle-même 

mortelle dans son espèco, mais elle n 'aug­

mente pas la gravité des paroles. 

Ces divisions se trouvent comprises 
dans les suivantes que nous allons étu­
dier. 
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attr ibuer à Dieu ce qui ne lui convient pas, 

des défauts, des imperfections ; par exem­

ple, si l'on disait : Dieu est un tyran, Il 

est cruel, injuste ; Dieu m'en veut plus qu'à 

un autre. Téméraire ! vous osez accuser 

Dieu d'injustice, d'aveuglement, de pré­

vention ! Comme si, infiniment parfait, et 

par conséquent la bonté même, i l pouvait 

en vouloir à personne , comme s'il n 'é tai t 

pas le meilleur et le plus tendre des Pères , 

le Créateur et le Rédempteur de tous ! 

C'est de cette manière que blasphémèrent 

les Pharisiens, lorsqu'ils dirent à Jésus-

Christ qu'il chassait les démons par Belzé-

buth ; Lu ther et Calvin qui osèrent dire 

et enseigner que Dieu est l 'auteur du péché. 

2o A dénier à Dieu ce qui lui appar­

tient ; par exemple si l'on disait : I l n 'y 

a point de Providence ; Dieu ne s'occupe 

pas de nom ; il ne se mêle eu aucune ma­

nière de ce qui se passe ici-bas. Paibles 

mortels ! croyez-vous donc que le Tout-

Puissant éprouve comme vous des embar-



DES BLASPHÈMES 

ras et des difficultés 1 Le gouvernement 

de ce grand univers n'est qu 'un jeu de sa 

puissance ; et I I sait bien tout ce qui se 

passe, qu'il ne tombe pas un seul cheveu 

de votre tête sans sa permission. 

3o A attribuer à la créature ce qui n'ap­

partient qu'à Dieu. Pa r exemple, si l 'on 

disait du démon qu'i l est tout-puissant, 

qu ' i l sait tout ce qui doit arriver, qu'il en 

sait autant que Dieu ; ou d'un prince : 

^c'est un Dieu, un second Messie, que Dieu 

ne peut rien sur lui, qu'il est invincible, 

qu'il ne peut se tromper ; ou d 'une per­

sonne qu 'en aime passionnément : qu'elle 

est adorable, qu'elle est parfaite comme un 

Dieu, que ses attraits sont divins. E n attri­

buant ainsi à la. créature la toute-puissance, 

l 'infaillibilité, la beauté souveraine, vous 

blasphémez ces perfections, qui ne se 

t rouvent qu'en Dieu. E t ne croyez pas 

vous excuser en disant que vous ne parlez 

souvent ainsi qu 'en bad inan t Car D ieu 

est trop digne de respect pour que ses at-
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tribus soient avilis jusqu 'à servir d'amu­

sement aux hommes. Le blasphème que 

commit le roi Sennacherib, en disant avec 

insolence que le Dieu d'Israël ne pourrait 

pas plus résister à ses armées que les dieux, 

des nations, lui coûta cent quatre-vingt 

mille hommes, que lui tua, dans une seule 

nui t , l'ange du Seigneur (1). 

IL Du blasphème déshonestatif. 

Le blasphème déshonestatif consiste à 

attr ibuer à Dieu, ce qui, dans la réalité, 

lui convient, mais de le lui at tr ibuer, par ' 

manière de reproche, de dérision, ou de 

mépris. Tel fut le crime des Juifs mo­

queurs, lorsque s'approchant de la croix 

de Jésus mourant , ils lui disaient en se­

couant la tête, d 'un ton dérisoire avec des 

sarcasmes insolents : Si tu es le Fils de 

Dieu descends maintenant de la croix et 

(1) i v Reg. x ix , 9, 86. 



28 D E S B L A S P H È M E S 

nous croirons en toi (1). Tel fut er-.core le 

blasphème de Jul ien l'apostat, que nous 

avons cité tantôt, lorsqu'il lança de son 

sang contre le ciel en s'écriant dans sa 

rage : " t u as vaincu, Galiléen ! " Les 

personnes qui s'écrient, dans la colère, 

"Corps-Dieu, Sang-Dieu," font u n blas­

phème déshonestatif, car elles outragent 

la sainte humani té de Jésus-Christ . S'ir­

riter contre les créatures, par exemple 

contre la pluie, le vent, la grêle, dans le 

sens expliqué plus haut, constitue encore 

u n véritable blasphème déshonestatif. 

III. Blasphème exécratoire. 

Le blasphème exécratoire ou impréca­

toire consiste à faire des imprécations 

contre Dieu, à Le maudire, à Lu i souhaiter 

d u mal ; quand on dit : Mort-Dieu I Je 

voudrais qu'il n'y eut point de Dieu ; c'est 

(1) Matt, x x v n , 40. 
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émettre l 'exécrable vœu que l 'Eternel cesse 

de vivre, qu'i l soit anéanti à jamais. C'est 

la haine pour Dieu, que St-Thomas appelle, 

le plus grand mal, le plus grand des 

péchés de l 'homme, Pessimum peccatum 

hominis, inter aliapeccata gravius, gravis-

simum peccatum. C'est ce blasphème exé-

cratoire ou imprécatoire qui est le péché 

continuel des démons et des damnés ; et, 

bien qu'on ne conçoive pas comment il 

existe sur la terre, il n 'y est cependant que 

trop fréquent parmi les joueurs et les gens 

débauchés qui y tombent par fureur et 

par désespoir (1). 

Abus du Saint Nom de Dieu. 
FORMULES GROSSIÈRES. 

Ce n'est pas un blasphème de mêler le 

N o m de Dieu à des conversations ordi­

naires et profanes ; c'est une irrévérance. 

(1) Trait No 0. 
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On ne saurait excuser de péché véniel 

l 'habitude de prononcer ce Nom trois fois 

Saint à tout propos, comme si c'était un 

nom purement profane, à moins qu'on n e 

puisse alléguer ignorance ou simplicité 

de la pan des fidèles qui tombent dans cet 

abus : Que le Nom de Dieu ne soit pas 

une routine dans ta bouche, et n'abuse pas 

du nom des Saints, car tu ne seras pas 

exempt ère péché (1). 

Ce n'est pas non plus un blasphème, ni 

un péché mortel, de prononcer, soit de 

sang-froid, soit dans un mouvement de 

colère ou d'impatience, le mot sacré, qu'on 

emploie le plus souvent avec certaines ex­

pressions grossières, plus ou moins inju­

rieuses au prochain, en disant de quel­

qu 'un , par exemple, que c'est un .sacré 

bêta, un sacré M... Ce n'est point contro 

Dieu que l 'emportement fait tenir de sem­

blables propos, mais bien contre les hom­

mes, ou contre les animaux, ou contre les 

(1) Eccli. XXIII, 10. 
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choses mêmes qu i ont été l'occasion d e 

notre impatience. La colère,' quelque 

grande, quelque grave qu'elle soit, n ' en 

change point la signification (1). 

Bien plus, ce n'est pas un blasphème 

proprement dit de prononcer en vain le 

Saint Nom de Dieu, en disant par exemple : 

Sacré Nom de Dieu ! Noui de Dieu I Ces 

mots qu'on profère le plus souvent dans 

u n moment d'impatience, ne sont point 

contre Dieu dans l ' intention de celui qu i 

se les permet, mais contre les hommes, les 

animaux, ou les êtres inanimés à l 'égard 

dosquels on se livre à la colère, ils n 'ex­

priment, par eux-mêmes, aucune injure» 

aucune diminut ion de l 'honneur que l'on 

doit au Saint Nom de Dieu. Si on y fait 

bien attention, on remarquera que ce sont 

' (1 ) La colêro et le blasphème sont .deux péchés diffé­
rents. La colère peut quelquefois ôter de la malice au 
blasphème en cinj ôehaut l'advertance ou l'attention à 
celui qui prononce des paroles injurieuses. La colère 
qui accompagne ou fait -proférer ces paroles peut être 
légère ou mortelle. C'est ainsi (nous l'avons dit) qu'il 
faut juger des expressions suivantes qui eu elles-mèinci 
n'excèdent pas le véniel: Maudit cheval, sacrée béte, 
Ji/e le diobte Vrmporte. 
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des jurements, pureruents matériels et com­

minatoires. Des jurements , car ces mots 

n.. . . de Dieu, s.... n.... de Dieu, répondent 

à saint nom de Dieu. Jurements matérieli 

et non formels, ^a r ici on n'a pas générale­

ment l ' intention de jurer , de prendre Dieu 

à témoin. Ju rements comminatoires ; ils 

sont ordinairement accompagnés de mena­

ces plus ou moins explicites. I l faut juger 

tie ces paroles do la Blême manière dans ce 

pays ; car, vous, les fidèles, qui avez 1» 

Eiialheureuse habitude de proférer le Sainl 

N o m de Dieu de la manière dont i l s'agit, 

vous vous accusez toujours : d'avoir J U R É 

L E N O M D E D I E U ou par le nom de Dieu, 

non point : d'avoir blasphémé le nom de 

Dieu. Mais quelle mauvaise et grossière 

habi tude ! (nous y reviendrons). 

Cependant de quelque manière qu'on 

envisage la chose, on no peut excuser de 

péché véniel ceux qui prononcent en vain 

le nom de Dieu..'. I l peut même y avoir 

j u c h é mortel à raison du scandale, si la 
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personne qui se rend coupable de cet 

habus est dans une position considérable ; 

par exemple un père de famille qui dirait 

ces choses devant ses enfants. I l faut 

donc veiller avec le plus grand soin sur 

sa langue pour l'éviter. 

Blasphèmes contre les Saints. 

D e même qu'on honore Dieu dans les 

saints, de même dans les saints on le dés­

honore : 1° le blasphème attaque l 'Hom-

me-Dieu dans ses saints ; 2° on blas­

phème contre les saints lorsqu'on se 

permet, à leur égard, des réflexions qu i 

outragent leur sainteté ou leur mémoire ; 

comme, par exemple, lorsqu'on leur attri­

bue des défaute, des vices, de l 'ambition, 

de l'intérêt, lorsqu'on blâme leurs p ieux 

établissements ; lorsqu'on plaisante sur 

leurs-mi racles, sur lour canonisation, sur 

les honneurs que l 'Eglise leur rend, etc . 
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Dans les campagnes surtout, on se forme 

sur les saints les plus singulières idées, on 

t ient sur leur compte les propos les p lus 

etupides, les plus grossiers, les plus indé­

cents ; on leur at tr ibue le dérangement 

des saisons, les malheurs, les calamités ; 

toutes ces choses sont autant de blasphè­

mes contre les saints. Par exemple : il y 

a blasphème grave à appeler avec outrage 

St-Crispin, le tailleur ; St-Benoît-Joseph-

Labre : le quêteux ou lep... Si ces paroles 

sont dites sans malice, mais par plaisan­

terie ou badinage, il n 'y a que péché véniel. 

Mais le plus horrible de tous, c'est celui 

que certains impies libertins osent proférer 

contre la Sainte-Vierge, en révoquant en 

doute sa perpétuello virginité, en affectant 

de la considérer comme criminelle 1 De 

quels rigoureux châtiments ces impies 

blasphémateurs n e sont-ils pas dignes ! 

Malheureux ! quel mal vous ont donc fait 

les saints . Les saints ont usé leur vie à faire 

Je bien, à l 'exemple de leur divin Maître 
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et du nôtre ; maintenant qu'ils sont dans 

le ciel, ils prient pour vous, et vous les 

outragez. 

Blasphèmes contre la religion. 

On dit des paroles injurieuses à la reli­

gion, on blasphème contre elle, lorsqu'on 

dit qu'elle est fausse, douteuse, absurde, 

r idicule, superstitieuse, fanatique, etc. ; 

que toute religion est bonne, qu'il importe 

peu comment Dieu soit honoré, etc. ; lan­

gage trop ordinaire et malheureusement 

trop écouté, trop suivi dans ce siècle incré­

dule, qui confond la foi, la révélation, la 

religion divine do nos pères, avec un amas 

confus de cultes, faux et étrangers ; blas­

phème général de parole et de conduite , 

qui ne se répand que trop de nos jours. 

On blasphème contre la religion, lors­

qu'on parle mal des saintes Ecritures, lors-
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qu'on d i t qu'elles sont l 'ouvrage des hom­

mes, que le papier se laisse écrire, une page 

de la Bible est en contradiction avec la 

précédente et la suivante, etc. Co n'est 

pas à ce papier, c'est à l 'Esprit-Saint que 

s'adresse ce langage impie ; c'est à Lu i 

que l'on attribue le mensonge et l'absur­

dité, puisqu'i l est l 'auteur des livres ins­

pirés. C'est une irrévérence, une sorte de 

blasphème contre ces livres divins, d'em­

ployer les paroles vénérables de l 'Ecri ture 

à des applications "profanes, grotesques, 

ridicules, indécentes. Hœc stmt- verba 

sancta ; ce sont des mots augustes émanés 

de la Divini té même, qu'on ne doit pro­

noncer qu'avec la vénération la plus pro­

fonde et n 'appliquer qu 'aux objets les 

plus graves. 

On blasphème encore contre la religion 

lorsqu'on parle mal de l'Eglise, de son in­

faillibilité, de ses décisions, de ses conciles, 

de sa discipline, de ses cérémonies, de ses 

ministres, etc. Ce blasphème retombo sur 
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Jésus-Christ même ; c'est dire qu'il a été 

un imposteur en promettant d'être avec 

son Eglise jusqu 'à la consommation des 

siècles, de l'assister de ses lumières et de 

la revêtir de son autorité. 

Voilà donc, pour nous résumer, ce que 

c'est que le blasphème : une pensée, ou 

une parole, ou une action qui tend à dés­

honorer Dieu directement ou indirectement, 

c'est-à-dire en lui-même ou dans ses œuvres. 

Le blasphème est un grand péché. 

Le blasphème, de sa nature est u n péché 

énorme. I l n 'y a rien de pire que le blas­

phème di t saint Jean-Chrysostôme : Blus-

phemia nihil prejus. I l n 'y a rien de plus 

horrible que le blasphème, di t à son tour 

Saint Jérôme ; tout péché est léger en 

comparaison d u blasphème. Ent rons dans 
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quelques détails, et nous verrons que ces 

pères n 'ont rien dit d'exagéré. Que fait, 

en effet, le blasphémateur ? 1° Le blas­

phémateur profane la parole, qui est un 

don singulier fait à l 'homme seul pour 

qu'i l glorifie et bénisse son Créateur, en 

s'en servant pour attenter à la majesté de 

Dieu, pour obscurcir sa gloire, pour dés­

honorer son Nom. I l profane ce • Nom 

trois fois saint, il' en fait l'expression do 

sa colère et l 'assaisonnement de criminels 

discours ; il le souille, il l'avilit, il l'in­

sulte ; le blasphème est donc un horrible 

et mille fois détestable sacrilège. 

2° Le blasphémateur s'attaque à Dieu 

lui-même, formellement, directement, per­

sonnellement. Le larcin, la calomnie, 

l 'homicide sont aussi des offensos souvent 

très graves contre Dieu ; mais leur objet 

immédiat n'est que la fortune, la réputa­

tion, la vie do l'homme. Dans lo blasphè­

me, au contraire, l'objet immédiat, et, si 

on peut le dire, la matière du péché, c'est 
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Dieu, c'est sa nature, c'est son essence, ce 

sont ses perfections infinies. Le blasphè­

me est donc, dans toute la rigueur des 

termes, un crime de lèse-majesté divine. 

3° " Aucune excuse raisonnable." 

Le blasphémateur n'a pas même, comme 

on peut l'avoir dans les autres prévarica­

tions, l'excuse de la circonstance, n i l'at­

trai t de l ' intérêt personnel. Quelque 

honteuses que soient les jouissances d u 

mal, hélas ! il faut bien en tenir compte 

pour l'appréciation des fautes humaines . 

7)ans les enflures de l'orgueil, dans les re­

présailles de la vengeance, dans les désor­

dres de la chair, le dérèglement s 'explique 

par les viles satisfactions qu'on y trouve 

ou qu'on espère y trouver. Dans les du­

plicités du mensonge, dans les rivalités de 

l 'ambition, dans les fraudes de la cupidité, 

l'injustice se fait accepter par les inconvé­

nients qu'elle détourne et ,par les avanta­

ges matériels qu'elle procure ou qu'elle a 
pour but de procurer. Mais quel b ien, 
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même naturel et périssable, peut résulter 

d u blasphème ? Quel plaisir, même igno­

ble et sensuel peut procurer le blasphème ? 

Evidemment aucun, même dans l'ordre 

des choses les plus profanes et les plus 

inutiles, le blasphème ne peut produire n i 

avantages, n i jouissances d'aucune sorte, 

n i pour l'esprit, ni pour le cœur, n i pour 

les sens, ni pour la fortune, n i pour la 

gloire, ni pour soi-même, ni pour les siens, 

n i pour rien au monde. Le blasphème, 

c'est donc le mal pour le mal : c'est donc 

un crime sans excuse (1). 

4° Mal sans profit. Le blasphémateur 

ne recueillant aucun profit quelconque de 

son crime, et cependant l 'homme n'agis­

sant jamais sans motif, surtout dans les 

manifestations contre lesquelles réclament 

de grands devoirs et de grands intérêts, 

quel peut donc être le motif du blasphè­

me 1 Quel peut être, dans le cœur de 

l 'homme, le sentiment qui le produit , le 

(1) S. Bernard, sermon 41. 
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sentiment qui même puisse l 'expliquer" 

I l n 'y en a qu'un, nous frémissons de IF 
dire : ce sentiment, c'est la haine de Dieu. 

Oui . la haine de Dieu, toujours au moins 

implicite et quelquefois expresse. N e di­

tes pas que c'est la colère qui vous 

emporte, car le colère n'est elle-même 

que le résultat des dispositions de l'âme ; 

et la colère exprimée par l ' injure et l'im­

précation est précisément la manifestation 

de la haine. Ira est appetitus vindictœ (1). 

Cette haine peut bien n'être que passagère 

comme la parole qu'elle a produite, mais 

elle n 'en est pas moins réelle. A part les 

mouvements tout-à-fait premiers, à par t 

les moments de délire qui ne peuvent être 

coupables que dans leur cause, voici ce 

qui se passe presque toujours dans les co­

lères dont le blasphème est l 'expression : 

avant l'émotion, ordinairement, on ne pen­

se pas à s'attaquer à Dieu ; mais aussitôt 

que l'âme est sortie d'elle-même, par une 

(1) Glosa, ap. S. Thomas, 1, 2, q. 158, a. 1. 
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irritation violente, le démon s'en empare 

pour lui faire parler son infernal langage. 

Alors, dans la confusion d'idées qui résul­

te de cette obcession intérieure, on fait au 

moins vaguement remonter jusqu'à Dieu 

le défi dont les créatures sont l'occasion. 

Dans l 'impuissance de se venger à son gré 

sur des êtres souvent irrésonnables et in-

sensible-s, on s'en prend en quelque sorte, 

et sans savoir pourquoi, à l 'Autour de tou­

tes choses, et on lui envoie, mêlées à son 

Nom redoutable, des paroles de malédic­

tion, de dédain ou de défi ; de telle sorte 

que, même dans l'absence de toute pensée 

actuelle ou directe contre Dieu, il y a trop 

souvent de la haine de Dieu dans ces locu­

tions abominables quoique peu précises, 

dans ces formules toujours identiques 

d'exécration qui épouvantent la foi et con­

s i s t en t si profondément toute âme chré­

t ienne (1). 

(1) S. Bernard, sermon 33. 
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Ce que le blasphémateur fait 
de la prière. 

Le blasphémateur transforme la prière 

en une dérision sacrilège, puisque, em­

pruntant la langue de l'Eglise, il détour­

n e les mots qui la composent de leur 

acception sacrée, et qu'au lieu d'y attacher, 

comme les fidèles, u n sens de profond res­

pect et de particulière bénédiction, il leur 

donne un sens injur ieux et exécrable. A h ! 

blasphémateurs, laissez à ceux qui prient 

leurs saintes formules, et si elles ne mon­

t en t de votre cœur à vos lèvres que par 

plaisanterie et par bravade, et non par 

adoration et par amour, de grâco, épargnez 

à nos oreilles cet accent irrité qui les 

transforme en blasphèmes. 

Quand on aime Dieu, on ne contracte 

pas de telles habitudes ; quand on les a 

contractées dans leâ jours coupables on 

s'en corrige après sa conversion. Que 

diriez-vo'is d 'un fils qui mêlant à tout 
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propos une locution don t le sens explicite, 

ou au moins inplicite, serait équivalent 

à ces mots : " Maudit soit mon p è r e " Non , 

dans cet oubli de la raison, dans cette pro­

fanation de la parole, dans cet at tentat de 

lèse-majesté divine, dans cette sacrilège 

dérision de la prière, il n 'y a point d'excuse; 

et si ce n'est pas la haine réfléchie, c'est un 

monstre d ' ingrat i tude, puisqu'au lieu de 

remercier Dieu de la raison, vous abdiquez 

ce privilège, puisqu'au lieu d'user de la 

parole, vous en profanez le don ; puisque 

vous ne reconnaissez un maître et un 

seigneur que pour l 'exécrer ; puisque vous 

ravissez à la prière ses mots les plus chers, 

ses termes les plus saints, et que vous en 

faites la langue du dépit , de la colère, de 

l ' injure et de la vengeance. 

Ingratitude inqualifiable. 

Approfondissez tant que vous le vou­

d r e z le sujet, quel que soit le blasphème, 
I 
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vous êtes un ingrat. Attaque-t-il Dieu î 

C'est un père que vous outragez, malgré la 

vie qu'il vous donne et qu'i l vous 

conserve. Jésus-Christ 1 C'est u n Sau­

veur dont vous méprisez l ' incarna- . 

t ion, les mérites et la mort. L'Eglise ? 

C'est une mère dont vous oubliez les 

soins, la sollicitude, la tendresse et le 

dévouement. La sainte Vierge 1 C'est 

une médiatrice qui a cent fois obtenu votre 

grâce en fléchissant le bras de son divin 

Fi ls . Les anges et les saints ? Ce sont 

des amis et des frères qui vous ont rendu 

mille services et qui , du haut du ciel, tou­

jours attentifs à vos besoins, s'empressent 

autour de votre faiblesse, couvrent de leurs 

ailes votre corps et votre âme et, par l 'ap­

pui invisible qu'ils vous prêtent , em­

pêchent votre pied d'aller se heurter contra 

la pierre. 

Telles sont les raisons qui ont fait dirr 

aux saints qu'il n 'y a rien de plus horriblo 

que le blasphème ; que tout autro péché 
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en comparaison de celui-ci, peut être con­

sidéré eomme léger, puisqu'i l n'est qu 'une 

désobéissance, tandis que celui-ci est u n 

outrage ; que le blasphémateur est pire 

que les Juifs déicides, puisque, reconnais­

sant Dieu pour son maître, il L'insulte, e t 

qu ' i l est di t que si les Juifs eussent re­

connus Jésus-Christ pour le Seigneur, ils 

ne L'auraient jamais crucifié (1) ; qu'enfin 

il est un démon, et même le père des dé­

mons, car ces espri ts^ rebelles maudissent 

D ieu sous les coups accablants de la justice 

divine, au lieu que le blasphémateur le 

maudi t tandis qu'il le comble de bien­

faits et qu' i l lui conserve amoureusement 

la vie. 

Comment Dieu ordonna de punir 
le blasphème. 

Une autre manière de juger de la 

gravité de ce péché, c'est de considérer 

(1) Consultez St-Bornard, sermon 41, a. 2, c. 1. 
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l 'horrible supplice que Dieu avait prescrit 

dans l 'ancienne Loi, pour le punir . 

U n blasphémateur ayant été t raîné un 

jour devant Moïse, le saint Législateur 

consulta l'oracle du Seigneur, afin qu' i l 

daignât prononcer lui-même la sentence. 

Dieu la prononça, en effet : " Que ce 

téméraire, répondit-I l , soit conduit hors 

du camp, et lapidé vivant pour tout le 

peuple. Ce qui fut exécuté. Ainsi fut 

établie la loi par laquelle tout blasphéma­

teur, sans distinction de personnes, devait 

être pun i d u même genre de mort (1). 

Si ce supplice n'est p lus maintenant en 

usage, i l doit cependant suffire pour nous 

faire comprendre toute l 'énormité de ce 

péché ; et si les blasphémateurs d'aujour­

d 'hui n 'ont plus à le redouter, ils doivent 

s 'attendre à des tourments d 'autant plus 

rigoureux, pendant toute l 'éternité en enfer 

où Dieu vengera en Dieu, pour leur mal­

heur , son honneur méprisé. 

(1) Iicvit. x n v . 10. 
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Lois pénales en France contre 
le blasphème. 

Mais le Seigneur n'a pas été seul à châ­

tier la blasphème. Ce crime était aussi 

puni du dernier supplice par les lois ro­

maines (1). La législation sur le blas­

phème fut introduite en France par le 

successeur de Charlemagne : il l 'avait 

empruntée aux Novels de Jus t in ien. U n 

capitulaire de Louis le Débonnaire porte 

que les blasphémateurs du saint nom de 

Dieu seront punis du dernier supplice par 

le principal magistrat de la ville ; que 

celui qui , connaissant le coupable, n e 

l'aura pas dénoncé, sera également mis à 

mort ; que le magistrat qui n 'aura pas 

pun i ce crime encourra l ' indignation du 

prince et en sera responsable au jugement 

de Dieu. Ph i l ippe Auguste publia une 

ordonnance contre ceux qui auraient pro­

féré : Tête-bleue ! Cor-bleu ! Ventre-bleu l 

(1) Novel, 77. 
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Sang-bleu ! Les coupables, s'ils étaient 

ûobles, devaient être condamnés à une 

amende ; et à être mis dans un sac et 

jetés dans la rivière, s'ils étaient roturiers. 

Saint Louis conserva la législation des or 

donnances de ses prédécesseurs contre lè 

blasphème. A son retour de Palestine, il 

ordonna que tous ceux qui proféreraient 

quelque blasphème, seraient marqués au 

front d 'un fer rouge,et qu'en cas de récidive 

ils auraient aussi la langue et les lèvres 

percées d 'un fer rouge. Le pape Clément 

I V félicita le saint roi de cette ordonnance, 

et l 'exhorta à en modérer la pénalité. I l 

l'engagea à condamner les coupables à des 

peines corporelles, sans muti lat ion n i 

flétrissure des membres. Aussi, substi-

tua-i t-il l 'amende aux mutilations. 

François l 6 t — " E t si aucun des dits 

aventuriers se trouve qui aient usé des 

dites inhumanités et cruautés ou - d'ex 

écrables - blasphèmes, nous vouions qu'ili 

soient punis par justice de telle ou sem 
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"blable peine qu'ils auront fait porter et 

souffrir aux autres, ou qu'ils soient pu­

nis d'autre griève et extraordinaire et 

rigoureuse peine exemplaire, à la dis­

crétion de la justice ; et les dits blas­

phémateurs exécrables avant que de souf­

frir la mort, aient la gorge ouverte avn(î 

un fer chaud, et la langue tirée et cou­

pée par le dessous ; et ce fait qu'ils soient 

fait, pendus et attachés au gibet ou potence 

et étranglés selon leurs démérites." Donné 

à Lyon le 25 septembre 1523, et de notre 

règne le 9 (1) .— Henr i I I .—Le soldat qui 

blasphémera le nom de DieH en vain 

sera mis en place public au carcan par 

trois divers jours, trois heures à chacune 

fois : et à la fin d'iceux la tête nue 

demandera pardon à Dieu (2). Les 

princes maint inrent ces diverses ordon­

nances ; seulement ils eu aggravaient 

ou ,i en diminuaient la pénalité selon 

(1) François 1er Conf. de l'Ord. liv. xtr, titre v. § 57. 
(2) Henri II , Conf. de l'Ord. liv, i n . titre v. art. 

88 i 212. 
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les circonstances. Los ordonnances de 

Louis X I V , de 16G6 ot 1681 , portaient 

que ceux qui seront convaincus 

d'avoir ju ré et blasphémé le saint nom 

de Dieu, de sa très sainte Mère, et des 

saints, seraient condamnés pour la première 

fois à une amende ; pour la deuxième, la 

troisième, pour la quatrième, à une amende 

double ; pour la cinquième fois au carcan ; 

pour la sixième au pilori, et à avoir la 

lèvre supérieure coupée ; enfin, pour 

la septième à avoir la langue coupée 

tout jus te .—Kennet , roi d'Ecosse avait 

autrefois pareillement condamné les 

blasphémateurs à avoir la langue cou­

pée. — Mahomet lui-même ordonne dans 

son Coran de partager en deux, quiconque 

blasphème Dieu, Jésus-Christ ou la Sainte 

Vierge (1). 

(1) S. Bernard, sorm. 41, a. 3, o. 3. 
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Bigueur de la discipline Eccl. 

D'après l 'ancienne discipline ecclésiasti­

que, voici quelles étaient les peines que 

devaient subir ceux qui blasphémaient 

contre Dieu, contre la sainte Vierge et les 

saints : le pénitent devait se tenir debout 

pendant sept dimanches consécutifs, de­

van t la porte de l'église ; le dernier 

dimanche, sans manteau et nu-pieds, avec 

une courroie autour du cou. E n outre, il 

était obligé pendant ces sept semaines 

de jeûner tous les vendredis au pain et à 

l'eau, pendant tou t ce temps, il l u i était 

défendu d'entrer dans aucune église. 

Chaque dimanche il était obligé d 'entrete­

nir un ou plusieurs pauvres, suivant ses 

moyens, S'il refusait de se soumettre à 

la pénitence on lui interdisait l 'entrée de 

l'église, et après sa mort on lui refusait la 

sépulture ecclésiastique. 

I l y a cinq classes de blasphèmes. 

Toutefois, bien que le blasphème,soit de sa 
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aature u n crime énorme, ainsi que nous 

l'avons dit , il n 'es t pas toujours également 

grave. C'est pourquoi , pour vous bien 

faire apprécier la malice de ce crime, 

je vais, avant de finir cetto» ques -

tion, diviser le blasphème en cinq 

espèces, dont chacune avec sa griè -été 

particulière. — E t d'abord, le b : sphème 

d'erreur ou d'ignorance. C'est celui 

des personnes qu i disent des p a i \ . e 

injurieuses à Dieu, sans t rop en connaître 

la portée et sans aucune intent ion de mé­

priser Dieu et de diminuer le respect qui 

lui est dû. C'est le moins grief de tous; 

mais, comme on est toujours porté à se 

flatter soi-même, il ne faut pas manquer 

d'expliquer au saint t r ibunal les paroles 

qu'on a proférées, afin de recevoir d u con­

fesseur la pénitence et les avis conve­

nables ; car, sachez que pour se rendre 

coupable d u blasphème, il n'est pas né­

cessaire d'avoir l ' intention formelle ^d'ou-

I trager D i e u ou de d iminuer l 'honneur qu : 
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lui est dû, il suffit de proférer lf blas­

phème, quand on sait d'ailleurs et qu'on 

s'aperçoit que les paroles que l'on se per-

mot sont injurieuses à Dieu. Ce blas­

phème serait plus grave s'il provenait 

d 'une erreur volontaire de l 'esprit tou­

chant la foi, comme cela a lieu chez les 

hérétiques. 

2° Le blasphème de conduite, c'est ce­

lui de ces pécheurs obstinés dont la vie 

désordonnée, licencieuse, est un outrage 

continuel à la Divini té . " Les blas­

phémateurs en paroles sont rares, dit 

saint Augustin (1) ; mais combien qui 

blasphèment par leurs actions ! " 

3° Le blasphème de complicité, c'est 

celui des personnes q.ui encouragent les 

blasphémateurs par leurs approbations, par 

leurs sourires, en les écoutant avec bien­

veillance ou qui, ayant autorité pour em-

] H " c h e r leur crime, se renferment dans un 

imligne silence, et deviennent ainsi com-

(1) l u . K M » c. I . X X U . \ 
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plices d u mal qu'elles devraient réprimer. 

Le moins qu'on puisse faire quand on est 

sans autorité pour faire taire ces langues 

infernales, c'est de témoigner, par la 

tristesse de son visage, toute l 'horreur 

qu'on a pour le venin qu'elles dist i l lent. 

4° Le blaspheme de colère ou d'im­

patience. C'est le plus ordinaire de tous; 

et il ne peut être excusé de péché mortel , 

dit 'saint Thomas, que par un soudain 

transport de passion, qui fait qu 'on ne 

prend et qu 'on ne peut prendre garde 

au mal qu 'expr iment les paroles blas­

phématoires qu'on profère (1). 

5° Enfin le blasphème d'impiété, qui pro-

vient d 'une haine positive de la volonté 

contre Dieu. C'est alors le comble de la dé­

pravation, c'est un péché inexplicable ; 

c'est une véritable démence. 

(1) S. Tho. Sum. Theol. 2. 2. g. 13, a. 2. 
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Quelles excuses apporte-t-on 
au blasphème. 

Je blaspheme sans y penser, par mau 
vaise habitude, je n'ai pas l'intention d'ou­
trager Dieu, 

Vous blasphémez par habi tude.—Qui l'a 

faite cette habitude que vous savez mau­

vaise? C'est bien vous. De ce que vous ave? 

l 'habitude de vous enivrer, de voler, 

n'en êtes-vous pas un plus grand ivrogne, 

un plus triste voleur. 

Vous n'avez pas l ' intention d'outrager 

Dieu, dites-vous ; pourquoi alors pro­

noncer contre lui des paroles outrageantes, 

paroles qui renferment en elles-mêmes un 

outrage 1 Blasphémateur, qu 'un homme 

vienne vous traiter d 'adultère, d e voleur, 

de calomniateur; qu'i l vous charge d'impré­

cation et 'de malédiction, vous ne l'ex­

cuseriez jamais en disant, c'est son habi­

tude, il ne m'en veut pas. Le fils. .(Jui 

trai terai t ainsi sou père, aurait beau dire : 
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je vous aime mon père, mais je suis 

prompt, je ne pensais pas à ce que j e 

disais. Ces excuses ne vaudraient pa3 

à l 'année. 

Si vous avez formellement rétracté cette 

mauvaise habitude, et si vous travaillez de 

toutes vos forces à vous en corriger, 

Dieu aura pour vous beaucoup d ' indul­

gence, car il peut se faire que des paroles 

blasphématoires vous échappent encore 

comme malgré vous. 

Mais s'il s'agit ici d'une habi tude 

volontaire, entretenue par indifférence, 

par insouciance, loin de vous rendre ex­

cusable, une telle habitude aggrave votre 

malice et votre péché. Vous l'avez faite, 

vous n'êtes pas né avec elle. Non , mais 

vous l'avez contractée librement, par la 

répétition volontaire et réfléchie d e v03 
blasphèmes. Quaud dans un tr ibunal u n 

Ï
^omme est condamué une deux ième , une 

•oisième fois, le châtiment que le juge 

a lui infliger est une fois, deux et trois 
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fois plus sévère. Son habitude de péchei 

ne le rend pas plus digne d ' indulgence. 

La colère m'emporte et je blas­
phème. 

C'est la colère qui vous fait blasphémer. 

La colère est un péché et non une excuse 

au blasphème. D'ailleurs beaucoup sont 

colère et ne blasphèment pas. Pour qu 'un 

accident quelconque, une contrariété, un 

retard, une parole choquante,, vous im­

patiente et vous chagrine, il faut décharger 

votre fureur sur Dieu ! Quelle est cette 

conduite 1 Y a-t-il r ien de plus inique, 

de plus monstrueux 1 

Votre colère provient ou de la malice 

des hommes ou du cours naturel des choses. 

Si c'est de la malice des hommes, pour­

quoi en je ter le tort sur Dieu, qui défend 

auXi hommes de vous nuire, et leur com­

mande" sous les peines les plus sévères de 
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voub aim or ? Dieu est innocent du mal 

que l'on vous fait. Pourquoi vous venger 

sur Lui et faire éclater sur Lu i votre 

ressentiment ? Est-ce là de la justice ? 

est-ce là de la raison î 

Si votre colère est allumée par un ac­

cident purement naturel que Dieu veut ou 

permet .—Tout , excepté le péché, provient 

de Dieu .—Vous avez parlé contre Dieu , 

lancé contre Lui le reproche, l ' injure et 

la malédiction. Dieu est le maître. De 

telles parolos contre l 'auteur de tout, ne 

méritent-elles pas que vous soyiez lancés 

en enfer pour glorifier la justice du Dieu 

que vous ne voulez pas exhalter par vos 

louanges. 

Vous dites que vous n'en voulez pas à 

Dieu, que vous ne blasphémez que contre 

le sort. Que feriez-vous donc de pis si 

vous Lui en vouliez 1 

Comment pourriez-vous lui marquer 

plus insolemment d u dépit et de 

l ' indignation 1 
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Quel infernal soulagement dans les 

peines et les chagrins que les blasphèmes ! 

Je blasphème parce qu'on ne m'o-
béit pas. Quand je blasphème, 

ma femme et mes enfants 
me craignent et m'é-

coutent. 

Horrible respect, crainte infernale, quo 

ce respect ou cette crainte qu'on inspire en 

faisant trembler le ciel et la terre par le 

blasphème ! Chrétiens, vous qui con­

naissez Dieu et qui savez combien son 

nom est redoubtable, écoutez je vous prie , 

et voyez quel désordre. 

Voici un homme qui veut dompter la 

résistance d 'un enfant ou d 'un scrvitoi r 

indocile ; voici un homme qui veut 

dompter un animal, st imuler son ardeur ; 

Qu'il p renne la verge ou le fouet ; Mais I 
qu'i l ne vocifère pas injure sur injure, ini- 1 
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précation sur imprécation contre Dieu. 

(A l 'entendre on dirait u n démon sorti de 

l'enfer pour épouvanter le monde de 

ses hurlemonts et de ses blasphèmes. 

Malheureux blasphémateur, est-ce Dieu 

qui est ici le coupable ? Pourquo i le 

maudis-tu 1 Prends- tu donc Son Nom 

Sacré pour un vil épouvantail 1 Le 

blasphème doit-il te servir de verge et de 

fouet pour ton cheval 1 

Quand un champ ou un lieu de travail 

est ensemencé de blasphèmes, il en naît 

bien du malheur ; cherchez y là la cause de 

tel accident dép lo rab le Quand une maison 

est remplie de blasphèmes, il en sort bien 

des discordes et des crimes. D 'une 

semence de blé naîtra du blé. D 'une 

Semence d'enfer comme est le blasphème 

naîtront la misère, le désordre, la chicane, 

les tourments infernaux. 
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Remèdes contre le blasphème. 

Le principal moyen d'éviter le blas­

phème, c'est d'en détruire la racine qui 

est généralement notre passion dominante. 

Porter toujours gravée dans son cœur la 

crainte do Dieu ; prier une personne 

charitable et discrète de nous avertir 

lorsque nous prononçons quelques paroles 

blasphématoires; renouveler chaque matin 

notre résolution de nous corriger de cette 

affreuse habitude ; nous humilier et nous 

imposer une pénitence lorsque nous avons 

le malheur de blasphémer, voilà 'd 'excel­

lents moyens d'éviter le blasphème. 

Mais je dois vous prévenir que tous vos 

soins seront inutiles, si vous n'allez à la 

racine même du mal. 

Or, la source du blasphème, c'est votre 

colère, par laquelle vous vous laissez 

dominer pour les moindres chosu., il fau< 

donc la modérer et la réprimer " î_,a source 

du blasphème, c'est la passion eft'rénéopour 
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lee j eux de hasard; il faut donc y renoncer 

complètement. La source du blasphème ce 

sont les débauches, les excès que vous 

faites dans les vins qui vous abrutissent 

entièrement et vous ôtent toute réflexion; 

donc, modération, sobriété et tempérance. 

La source d u blasphème, c'est encore l 'im­

patience à supporter les épreuves de cette 

vie, et tout ce qui vous arrive d'affligeant 

et de fâcheux ; donc plus de conformité 

et de résignation aux volontés divines, 

toujours adorables et toujours tendant à 

notre plus grand bien. Telles sont les 

causes ordinaires d'où procèdent ces em­

portements impies contre Dieu et contre 

tout ce qu'il a de plus sacré. J 'ai voulu 

les rappeler afin que si vous reconnaissez 

en vous l 'une au l'autre d'elles, vous 

travailliez sérieusement à fermer ces sour­

ces criminelles et empoisonnées de vos 

blasphèmes, et à vous corriger entièrement 

t e ces mauvaises habitudes. Aut rement , 

| e ne pourrais rien présumer de bon pour 
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TOUS ; car vous ne serez pas toujours, j 'ima» 

gine, dans les mêmes dispositions. Lorsque 

vous serez arrivés à votre dernière heure, 

et que vous aurez la mort dans la gorge, 

vous vous tournerez suppliants vers Dieu, 

vers Jésus crucifié, implorant assistance 

et secours ; mais je crains fort alors que 

cette terrible menace que Dieu a répété 

plusieurs fois dans les saintes Ecritures 

ne se vérifie en vous ; Iuvocabunt me, et 

ego non ezaudiam (1). 1Is m'invoqueront, 

mais ce sera en vain; car je ne les 

exaucerai pas. Tel est le châtiment 

ordinaire des blasphémateurs (surtout de 

ceux qui sont éclairés), comme nous l'ap­

prenons par l 'exemple des docteurs de la 

loi et des pharisiens, qui, après avoir, at­

tribué au démon, contre leurs propres 

lumières, les œuvres éclatantes du Fils de 

Dieu, et l'avoir fait mettre à mort ne se 

repentirent jamais. Leur crime n'était 

pourtant point irrémissible, car il n 'en 

(1) Jer, xr, x iv , 12. 
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I est pas qui ne puisse être lavé dans le 

sang de Jésus-Christ , mais comme leur» 

blasphèmes partaient d 'une impiété ré­

fléchie et volontaire (ce qui constituait de 

véritables blasphèmes contre le St-Esprit) , 

l 'endurcissement et l ' impénitence en de­

vinrent justement la punition. 

Blasphème contre le Saint 
Esprit. 

Je vous dis en vérité que tous les péchés 

que les enfants des hommes auront commis, 

et tous les blasphèmes qu'ils auront pro­

férés, leur seront remis ; mais si quelqu'un 

blasphème contre le Saint-Esprit, il n'e» 

recevra jamais le pardon, et il sera cou­

pable d'un péché éternel. 

Ce péché est très gwive, 1° à raison de 

l'injure qu'il fait à Dieu, étant directe­

m e n t dirigé contre Dieu lui-même ; 2° à 

Jaison de l'injure qui est faite à Son hon-

1(1) Marc III, T. 28. 
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neur , à Sa gloire, à Sa majesté ; 3° à raison 

de Yoffenseur qui n'agit que par colère, 

furie et haine de Dieu,son Père et Créateur; 

4° à raison de Vendurcissement qu' i l pro­

du i t dans l'âme. I l met l'âme dans l ' im­

possibilité de rentrer en grâce avec Dieu 

Sauveur., Ce blasphème contre le St Et-

•prit se consomme par l'impénitence finale. 

Voilà pourquoi il est irrémissible en cette 

vie et en l 'autre. Le péché est donc 

diamétralement opposé à la rédemption 

et au salut, puisqu' i l attaque 1 B l 'Au­

teur de la grâco et le dispensateur des par­

dons ; puisque 2° il rend nuls et méprisa­

bles les moyens de salut: la passion, le sang, 

les blessures du Christ et les sacrements, 

ainsi que la bouté, la miséricorde de D i e u ; 

et que ce crii*e ne provient pas de l 'i­

gnoras ce, w.ais de la. pure malice. C'est 

d»ne uneftite irrémissible. 
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Législation sur le blasphème ; 
en vigueur dans la Pro­

vince de Québec. 

D'après la loi commune tombent sous la 

loi et les pénalités, comme portant at teinte 

à la paix, tous les blasphémateurs, que 

leurs blasphèmes soient dirigés contre 

Dieu, contre la religion chrét ienne, ou 

contre les saintes Ecritures (1). 

La loi statuaire a aussi des dispositions 

qu i peuvent atteindro le blasphémateur. 

Le chapitre 157 des statuts révisés du 

Bas-Canada, inti tulé " acte concernant les 

offenses contre la morale et le bien pu­

blics ' K puni t à six mois d 'emprisonnement 

et à $50 piastres d'amende ou trois autres 

mois, ceux qui causent du trouble dans les 

rues ou grands chemins : en criant, ju ran t 

ou chantant , ou en étant ivre ou en in­

commodant les passants paisibles. " 

Or, d'après une saine interprétation, le 

(1) (Roscoe's crira. evid. p. 646. et s). 
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blasphème doit être compris dans ces mots j 

car le blasphème, proféré dans une rue, 

est toujours un trouble et incommode les 

passants paisibles. 

Les lois municipales ont aussi des dis­
positions à cette fin. 

Les articles 525 et 603 du Code muni­

cipal donnent le droit, à tout conseil 

locale de faire des règlements pour "• ré­

primer les jurements profanes et les lan­

gages obscènes ou blasphématoires, dans 

les chemins, sur les places publiques, ou 

les environs. " 

Chaque conseil municipal local a donc 

le droit de passer un règlement à cette 

fin. La Charte de la Cité de Montréal (1) 

donne pouvoir au Conseil de ville de 

faire des règlements pour le bon ordre, la 

paix et pour la préventiou et la suppres­

sion do tous actes et procédés dans la di te 

cité, opposés, contraires, ou préjudiciables 

(1) 87, V. , 0. 61, a. 123 s a. 
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au bon ordre, à la paix de la dite 
cité " 

Or, d'après une saine interprétation, le 

blasphème dans les rues, ou en public, est 

contre le bon ordre et la paix. 

J e ne vois pas que la cité ait jamais 

passé de règlement à cette fin, vu l'exis­

tence des lois communes et statutaires qui 

suffisent à réprimer le blasphème daus les 

rues et places publiques. Pour poursuivre 

et faire punir le blasphémateur, dans ces 

différents cas, un seul témoin qui vient 

donner sa déposition devant un magistrat, 

suffit ; mais quand on procède en vertu do 

la loi commune, c'est une offense indicta­

ble, c'est-à-dire qui se traite par voie de 

mise en accusation devant les ju rés , tandis 

que la procédure en vertu des statuts, ou 

des règlements se fait devant un ou plu­

sieurs juges de paix dont les magistrats de 

police (le Recorder) ont les pouvoirs. 

D E M O N T I G N Y , RECORDER. 

Montréal. 
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Le J u g e est donc autorisé à puni r , à"une 

manière exemplaire, les blasphémateurs. 

Pa r bonheur , ce droit de répression est 

admirablement bien rempli par nos ma­

gistrats, qui découvrent dans la profana­

tion verbale des saints, ou des choses sain­

tes qui servent à notre Rédemption, une 

offense très grave qu'i l faut réprimer et 

puni r avec toute la sévérité que les loi» 

approuvent ou permettent. 

Il faut empêcher le blasphème. 

Les membres de la ligue du Sacré-Cœur 

promettent de ne pas blasphémer et d 'em­

pêcher le blasphème 

C'est l 'ordre que l 'Apôtre St-Paul don­

nait aux fidèles d 'Ephèse : Faites disparaî­

tre du milieu de vous, leur disait-il, tout 

blasphème et toute méchanceté (1). Mais 

ce devoir de combattre le blasphème 

(1) Ep. iv , 31. 
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s'impose à tous les chrétiens. Si donc 

l'on blasphème en votre présence, élevez-

vous hardiment contre l 'insolent qui ose 

outrager de la .jorte, la majesté divine ; 

s'il est votre serviteur, renvoyez-le. 

Si cet homme insultait votre père, votre 

épouse de la sorte, le garderiez-vous ï II in­

sultera Dieu chez vous et vous l'aurez à vo­

tre service ! Si cet homme ne respecte pas 

Dieu, sachez qu'il ne vous sera pas fidèle. 

St-Jean Chrysostôme appelait une œu­

vre sainte do mettre tout en œuvre pour 

corriger le blasphémateur. Si un misé­

rable voulait, en votre présence, mettre le 

feu à une grange, à un magasin, à une 

poudrière, que ne feriez-vous pas pour 

l 'empêcher d'accomplir son criminel des­

sein 1 Cependant sachez que le blas­

phémateur ost un incendiaire bien plus 

à craindre. I l allume le feu de la colère 

divine sur votre maison, sur une ville, 

une campagne, un royaume pour les rem­

plir de désolations et de ruines. 
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Si donc, au premier signal d 'un incen­

die, vous courez tous avec un louable em­

pressement pour l 'éteindre, mettez le même 

zèle et la même ardeur pour vous opposer 

au blasphème, le réprimer ou mieux l'em? 

pêcher de se produire. 

Notre devoir s«r ce point. 

Le devoir de combattre le blasphème 

s'impose rigoureusement aux chefs de 

familles, pères, mères, maîtres, maîtresses, 

et généralement à tous les supérieurs, 

même aux gouvernements, qui seraient 

grandement coupables, s'ils toléraient ce 

crime dans ceux qui sont sous eux. Aussi 

doivent-ils, en conscience, user du pouvoir 

que le ciel leur a denné pour bannir et 

châtier sévèrement ce crime. St Bernard, 

avec tous les théologiens, recommaude aux 

directeurs temporels et aux confesseurs et 

juges de punir sévèrement ce crime, s'ils 
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ne veulent pas participer à la gravité de 

cette faute (1). 

Les négligents sur ce point sont pires que 

les Juifs . Entendaient-ils un blasphème, 

ils lapidaient le blasphémateur ;*dans l'im­

possibilité de le faire, ils se bouchaient les 

oreilles et déchiraient leurs habits en signe 

de douleur et de detestation de ce péché. 

Pour vous, s'il n'est pas en votre pou­

voir de prévenir ou d'arrêter le mal, 

tâchez du moins de réparer les outrages 

qui sont faits à votre Dieu ; entrez dans 

la ligue, du Sacré-Cœur et gémissez, de­

mandez pardon pour les coupables 

(1) St Bern, serin, XLI. c. t. 
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D E U X I E M E P A R T I E 

DES IMPRÉCATIONS 

L'acto par lequel on se maudi t soi-mê­

me, ou le prochain (que ce soit par colère 

ou haine) s'appelle imprécation. Pa r exem­

ple : Que je meure .—Que le diable m'em­

porte — ou t 'emporte. — Que le tonnerre 

t'écrase. 

Quand on emploie l 'imprécation pour 

donner plus de poids à ce que l'on avance, 

elle devient alors un jurement imprécatoi­

re, par exemple : J e veux que le diable 

m'emporte, si cela n'est pas vrai. — Que j e 

meure à l ' instant même, si je vous trompe. 

—Qu'i l n 'y ait jamais de paradis pour moi, 

si je ne dis pas la vérité. 

1 .'imprécation est le contraire de la bé-

nédiclion : bénir quelqu 'un, c'est lui sou: 

baiter du bien, c'est demander que 1» ciel 

lui soit propice ; faire ime imprécation 
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contre quelqu 'un, c'est le maudire, c'est le 

vouer au malheur , au démon, c'est, par 

conséquent , défaire l 'œuvre du baptême et 

de la rédemption toute entière. 

D 'où viennent les imprécations ? 

Nous venons de citer quelques formules 

d'imprécations ; mais il y en a un grand 

nombre d'autres, et de si affreuses, qu 'on 

ne pourrait jamais comprendre d'où olles 

sont sorties, si l'on n'était persuadé qu'erres 

ont été inventées dans les enfers, et répan­

dues parmi les hommes par l 'instigation de 

l'esprit de ténèbres. Comment se persua­

der, en effet, je ne dis pas que des chré­

tiens, mais que des hommes, doués d'un 

peu de raison, puissent proférer des paro­

les si exécrables f 

Nous allons être forcés d'en citer enco­

re plusieurs. 
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Contre qui des imprécations sont-
elles lancéesl 

Nous pouvons lancer des imprécations 

contre nous-mêmes, contre le prochain, et 

contre les créatures privées de raison, com­

me les bêtes, les éléments. 

1° Contre nous-mêmes. — Il en est qui 

ont la déplorable habitude de ne pronon­

cer aucun discours sans se maudire eux-

mêmes, sans se donner au démon. I ls di­

ront à tout propos : Que je périsse — 

Que j e meure !... Que le diable m'empor­

te !... J ' veux que le bon Dieu me punisse ! 

etc., etc. Pour mieux faire croire ce qu'ils 

disent, ils pestent, ils ju ren t : Que je ne 

bouge pas d'ici si je mens — s i je ne me 

venge ... Que les bras me sèchent ; que la 

langue me tombe, si je ne dis pas la véri­

té. — Que ce morceau m'étrangle ! Ils pro­

noncent ces vœux affreux qui font frémir 

les oreilles, et que ma langue a horreur de 

tépeter : Que le diable m'emporte... Dieu 
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me damne ! . . . Ce sont là des serments ex-

écratoires, ainsi que nous venons d'en fai­

re la remarque, et ils sont les plus griefs 

de tous, a di t St-Augustin. Celui qui se 

maudit ressemble à un enragé qui se dé­

chire et se tue de ses mains ; il est même 

pire, en ce qu'i l s'attaque quelque fois à 

son âme. Dites-moi, ô malheureux, con­

naissez-vous toute la force de vos paroles? 

Quoi ! vous vous donnez au démon, à l'en­

nemi de Dieu, à votre plus grand ennemi 1 

Le diable m'emporte ! dites-vous ; Dieu 

me damne ! Que pouvez-vous attendre que 

d'être pris au mot, condamné par votre 

propre bouche ? N'est-il pas écrit que 

Dieu exaucera les imprécations des mé­

chants : Maledicentis exaudietur depre-

catio (1). 

2° Contre le prochain.—Elles sont les 

premiers et les plus communs traits de la 

colère. Faute d'autres armes', l 'on se ven­

ge par des désirs pernicieux. Arrive-t-il 

(1J Eccl. iv, c, 
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quelque chose de fâcheux à certaines per­

sonnes, elles ne se possèdent plus ; c'est le 

démon de la haine, de la vengeance qu i 

les entraîne, et les parolos les plus odieu­

ses s 'échappent de leurs lèvres. Que do 

gens dont la bouche est pleine de male­

dictions'? Leur a-t-on volé quelque chose ; 

u n domestique, par imprudence, leur a-t-il 

renversé une chaise, cassé un verre ; eux 

aussitôt de dire : Le diable t'emporte, 

maudi t fou.—Qu'il s'en aille au fin fond 

des enfers, et autres abominations sembla­

bles. 

Les malédictions les plus dignes de blâ­

me et d'horreur sont celles que les parents 

lancent contre leurs enfants, et celles que le 

mari et la femme, que les frères et les sœurs 

ee lancent les uns aux autres. Unis par les 

l iens les plus étroits, ils doivent s'aimer 

e t se supporter mutuel lement ; comment 

peuvent-i ls donc prendre plaisir à s'entre-

décbjrer 1 Frères et sœurs, n'avez-vous pas 

l e même sang qui coule dans vos veines 1 
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Pourquoi donc vous accabler d'insultes 1 

Epoux inhumains , comment osez-vous vous 

déchaîner contre une épouse qui n'est avec 

vous qu'une même chair, et avec laquelle 

vous ne devez former qu'un cœur et qu'une 

âme ? Parents dénaturés, comment pou-

vez-vous souhaiter la mort à ceux à qui 

vous avez donné la vie 1 P o u r quelque lé­

ger tort dont YOUS les croyez ou voyez cou­

pables, vous vous emportez aussitôt, et 

dans l 'aveuglement de votre fureur, vous 

voulez que la langue leur sèche, que la 

terre les engloutisse, etc., et vous vous ou­

bliez jusqu'à donner au démon cet enfant 

qu i est votre sang et que vo-us aimez, que 

Jésus-Christ a racheté au prix de sa vio, et 

que le Père céleste réclame pour le mettre 

au nombre de ses élus ! E t c'est ainsi que 

la violence de votre caractère vous fait par­

ticiper au crime abominable do ces païens 

qui immolaient leurs fils et leurs filles aux 

esprits infernaux (1). E t vous vous plai-

(1) F«. C V . 37. 
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gnez, après cela, coupables et malheureux 

parents, de ne pouvoir être les maîtres de 

vos enfants ? Vous dites qu'ils vous déso­

lent et vous font mourir de regrets par les 

chagrins et les inquiétudes qu'ils vous 

causent, par les désordres où ils se plon­

gent, par les déshonneurs qu'ils at t i rent 

dans vos familles ? J e n 'en suis point sur­

pris : ils ressemblent au maître à qui vous 

les avez donnés. Satan exerce sur eux son 

empire ; il les rend désobéissants, rebels, 

et vicieux comme vous ; pervertis qu'ils 

sont par vos mauvais exemples, ils répè­

tent les malédictions que vous leur avez 

apprises dès leur plus tendre enfance, et 

Dieu veuille qu'ils ne vous donnent pas, 

aussi à l eu r tour, ce que l'on ne voit que 

t rop souvent ! 

Ce qu'il y a de bien certain, c'est que 

les malédictions des pères et mères contre 

leurs enfants portent coup, témoin - la 

malédict ion que Noé porta contre son fils 

Cham, dont les descendants portent enco-
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re aujourd 'hui la peine. Ce qui a fait dire 

au Sage que les malédictions des mères 

renversent les maisons, jusqu 'à en arracher 

les fondements (1). 

Des mots grossiers. 

Mais nous ne devons pas manquer de 

stigmatiser ici, comme se rapprochant des 

malédictions, ce langage grossier et brutal , 

ce langage dos halles et des carrefours, tout 

plein de paroles outrageantes, telles que 

celles de sorcier, de chien, de v.... e t c . , où 

l'on fait gronder encore, comme pour lui 

donner plus d'énergie, ces mots salée, 

qu 'une bouche honnête n'ose prononcer, 

et qu'on ne désigne que par les lettres ini­

tiales, b, f, c, où l'on jo in t aussi quelque 

fois le mot Sacré, qui signifie ou une chose 

sainte ou une chose abominable, dévouée 

à l 'anathème, et qui renferme, par cons<i-

(1) Eccli. m . 11. 
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quent, ou u u blasphème affreux, ou une in­

ju re atroce. U n chrétien ne doit pas per­

dre de vue, que Jésus-Christ, dans son 

Evangile , condamne sous les peines les 

plus sévères, toute qualification odieuse, 

tout mot offensant pour le prochain, qu 'H 

ne veut pas même qu'on traite de fou, d'in­

sensé (1). 

3° Contre les créatures privées de rai­

son. — Quelle folie de s'emporter contre 

le froid ou le chaud, contre le ven t ou la 

pluie , contre les bêtes, contre les instru­

ments de travail, tels que le bois ou la pier­

re , ou autres objets qui sont tout à fait 

sourds à nos paroles ou n ' y comprennent 

r ien ! Quoi ! parce qu 'une chose nous in­

commode ou ne nous réussit pas selon nos 

désirs, est-ce une raison de jurer , de tem­

pêter, d 'exécrer î Pa rmi les diverses créa­

tures sorties de la maison de Dieu, i l n ' e n 

est aucune qui ne soit ou ne puisse être 

de quelque util i té. 

P ) M. t th . T . M . 
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Les maudire, c'est abuser du pouvoir 
que Dieu nous donne sur elles, c'est recon­
naître très mal les services • qu'elles nous 
rendent, c'est mériter que le Seigneur nous 
en prive. 

Les imprécations de leur nature 
sont un péché très grave. 

Les imprécations réunissent souvent, 

tout à la fois, la bassesse, la grossièreté, la 

barbarie, le blasphème et le sacrilège. 

Quelle fureur d'appeler sur soi ou sur les 

autres les vengeances divines, de se don­

ner soi-même au démon, de lui dévouer ses 

voisins, ses amis et ce qu'on a de plus cher ; 

sa femme, ses enfants !... 

Pioférer des malédictions, c'est 1° com-

1 battre l 'esprit de Jésus-Christ . Ce d iv in 

Sauveur n'a respiré que bonté, douceur, 

charité ; il n 'a jamais rendu malédiction 

pour malédiction, n i menaoe pour menace : 

quand on Va chargé d'injures, il n'a point 
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répondit par des injures ; quand on l'a 

maltraité, il n'a point fait de menaces, 

mais il s'est livré entre les mains de celui 

qui le jugeait injustement (1). 

I l nous recommande de bénir nos per­

sécuteurs, de faire du bien à ceux qu i nous 

font du mal : Bénissez ceux qui vous per­

sécutent (2) . C'est donc lui être opposé 

que d'éclater en invectives contre ses frè­

res. C'est 2° se laisser conduire "par l'es­

pr i t du démon, cet ennemi de Dieu et du 

. g e D r e humain, toujours plein de rage. C'est 

lui qui anime la langue accoutumée à mau­

dire ; il s'en sert, di t St. J ean Chrysostôme, 

comme de l'organe et de l'instrument le 

plus propre qu'il ait pour nous induire au 

péché (3). 

Avoir souvent le diable dans la bouche, 

c'est une marque qu'on l'a souvent dans le 

cœur. C'est 3° faire l'office des damnés. 

Ces malheureux, dans le désespoir qu i lea 

(1) 1 Pet. i l . 23. 

(2) Rom. XII. 14. 

(3) Hom. 60. ad pop. Ant. 
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lousse , vomissent toute sorte de malédic­

t ions , malédictions contre Dieu, malédic­

tions contre eux-mêmes, malédictions con­

tre les autres. Prononcer comme eux des 

malédictions, c'est s'associer à leur malice, 

à leurs hurlements , à leurs blasphèmes ; 

c'est former avec eux un chorus infernal. 

Les imprécations retombent sur 
ceux qui les profèrent. 

0 vous qui , à la moindre contradiction 

qui vous arrive, au moindre dommage 

qu'on vous cause, êtes toujours prêts à lan­

cer l 'imprécation, que prétendez-vous fai­

re , E n invoquant le courroux céleste sur 

ce "qui vous fâche et vous nui t , voulez-

vous que Dieu serve de ministre à votre 

fureur t Prétendez-vous le rendre exécu­

teur de vos pensées de vengeance 1 Mais 

alors, quelles injures ne faites-vous pas à 

ce Dieu de patience et de sainteté 1 P a r 

| cette hideuse dépravation do votre cœur, 
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vous outragez à la fois, la religion et la 

charité. D 'un autre côté, quel avantage 

retirez-vous de vos malédictions ? Répa­

rent-elles le tort qu'on vous a fait 1 T>im> 

nuent-ellos la perte que vous avez éproiv 

vée î Hélas 1 elles ne font qu'ajouter à cet­

te perte, qui, le plus souvent, n'est r ien, 

une autro perte bien plus grande, celle d u 

ciel. Incapables de nuire à celui à qui elles 

s'adressent, elles vous font à vous-mêmes, 

le plus grand mal : elles blessent votre 

âme de la manière la plus cruelle, puisque, 

par exemple, souhaiter la mort à quelqu'un, 

c'est, devant Dieu, se rendre homicide, d i t 

S t - J ean-Ghrysostôme. 

La malédiction, dit l 'Esprit-Saint, est 

comme une piètre qui retombe sur la tête 

de celui qui l'a lancée (1). 

Cet homme a aimé la malédiction, ajou­

te le prophète, eh bien l la malédiction se­

ra son partage ; il a rejeté la bénédiction, 

elle s'éloignera de lui. La malédiction 

m Pi- x x v i . 



ET IMPRÉCATIONS. 87 

^environnera comme d'un vêtement ; il en 

iëra tout couvert. Ce n'est pas assez. On 

He quand on veut, un habit qui incom-

jmode ; mais il n 'en est pas ainsi de la ma-

jlédiction ; elle pénétrera comme de Veai 

au-dedans de cet homme ; elle s'écoulera 

comme de l'huile jusque dans ses os ; il en 

sera tout environné comme d'une ceintu­

re (1) ; c'est-à-dire, suivant l'expression de 

Théodoret, commentant ce passage, qu'il 

eera au-dedans et au-dehors exposé à tous 

les traits de la vengeance divine, qui n 'é­

pargnera aucune partie de son âme n i d e 

eon corps, et qui le rendra tout entier une 

victime de la malédiction dès ce monde, et 

l'objet é t eme l de sa justice dans l 'autre. 

I — 
\ Toute malédiction n'est pas un 

mortel. 
I Quelque condamnables que soient les 

} (X) P«. 0. rai 
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malédictions, il ne faut pas cependant 

former une fausse conscience, et croire qi; 

tout soit péché mortel en cette matièr 

Ces façons de parler expriment sans doui 

bien du dérèglement ; néanmoins, c'e 

l ' intention de celui qui en use, qui en fo 

la principale malice (1). 

Précisons de notre mieux la gravité d 

fautes qu'on peut commettre en ce genr 

Maudire de bouche, ce n'est en soi ^ 

hors d'un grand scandale, qu 'un péché v i 
niel, et maudire de cœur et avec un véii 

table désir que le mal arrive, c'est un J K 

ché mortel ou véniel, selon que le mal qju 

l'on souhaite est plus ou moins notable 

Néanmoins, ce n'est pas un péché morte 

de désirer un mal considérable, quand c> 

désir part .d'un premier mouvement de pas 

sion ; mais il y~a faute grave quand il 3 

a pleine advertance, et que la volonté j 
adhère. 

Maudire les bêtes par un motif de liai-

(1) St-Thom. aom. Théo. 1. 22, J, 70, a. 3. 
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5 pour le maître à qui elles appartien-

Bn t , c'est un péché mortel ou véniel selon 

ae leur perte est de nature à causer plus 

î moins de dommage. Les maudire dans 

1 transport de colère, ce n'est en soi 

l'un péché véniel, parce que les créatures 

, ivées de raison ne sont capables de bien 

» de mal que par rapport à l 'homme pour 

i elles sont faites. De là vient encore 

j te, lorsqu'elles ont comme coopéré à UH 

rand malheur, on peut les maudire sans 

i ché. C'est par là que St. Thomas excuse 

J ib, qui maudi t le jour de sa naissance 

x imme étant le temps auquel il avait é t é 
, sujetti aux maux dont il avait été acca-

, é . C'est par là aussi qu'il excuse David, 

. î i maudit les montagnes de Gelboé com-

3 e étant le lieu où l'armée du peuple de 

j ieu avait été taillée en pièces, 

j Mais comme, lorsqu'une fois on est en-

igé dans cette voie, on est fort exposé à 
[. 1er beaucoup trop loin, le mieux est de 

ibstenir de toute malédiction. 
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Moyens de se corriger de l'habitude 
de jurer on maudire. 

Quant à ceux qui en ont contracté l 'ha­

bi tude, ils doivent faire tous leurs efforts 

pour s'en corriger. Voici quelques moyens 

que nous pouvons indiquer à ce sujet : 

1« Désavouez sincèrement, devant Dieu, 

votre mauvaise habi tude, et prenez la réso­

lut ion de ne r ien négliger pour la surmon­

ter. Dès lors, vous cesserez d'être coupa­

bles en ce qui vous échapperait après un 

pareil désaveu. 

2° Faites tous les jours une prière, com­

me un Pater et un Ave, pour demander à * 

Dieu la grâce de vous corriger. 

3° Appliquez-vous à dompter l 'impé­

tuosité de votre caractère Le naturel des 

bêtes les plus sauvages s'adoucit à force de 

les surveiller et d'en prendre soin. - Soyez 

assurés que, si vous le voulez bien, vous 

surmonterez cette humeur noire, bizarre, , 

q u i vous porte à vous souhaiter du mal à 
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vous-mêmes, ou à en souhaiter aux autres. 

4° A chaque parole violente, à ehaque 

expression déplacée que vous prononcerez, 

faites un acte de contrition, imposez-vous 

quelque pénitence, donnez un sou aux 

pauvres, baisez la terre, et bientôt il ne 

rous en échappera plus. 

5° Comme c'est ordinairement lorsqu'on 

est fâché contre les autres, et qu'on veut 

les reprendre et leur faire sentir leurs 

torts, qu'on prononce des malédictions, 

mettez une attention particulière à faire 

vos corrections avec une jus te modération. 

Les correctiens trop aigres augmentent la 

faute, bien loin d'y remédier ; elles em­

brasent le feu au lieu de l 'éteindre. I l 

faut donc corriger avec une douceur réglée 

par une jus te sévérité, avec une sévérité 

tempérée par une douceur convenable, 

suivant cette parole de St-Grégoire : Que 

la rigueur de la discipline serve de règle à 

la mansuétude ; et que la mansuétude ser­

ve d'ornement à la rigueur. 
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Corriger ses subordonnés. 
Mais ce n'est pas assez de détruire en 

soi le péché ; il faut de plus, comme pour 

le blasphème, travailler à le détruire dans 

les autres, les parents dans leurs enfants, 

les enfants dans leurs parents, les maîtres 

dans leurs serviteurs. Si ceux sur les­

quels on a autorité ne se corrigent po in t 

après qu'on les a repris, on est obligé de 

les châtier. Les maîtres sont même tenus 

de renvoyer leurs domestiques blasphéma­

teurs, quelque actifs et fidèles qu'ils soient, 

à cause du scandale qu'ils causent aux en­

fants et à tous ceux de la maison. 

Si l'on n'a pas d 'autorité sur ceux quo 

l 'on entend blasphémer et maudire, il faut 

demander pardon à Dieu pour eux, et ré­

péter fréquemment, ces paroles de l'orai­

son dominicale : Que Votre Nom soit sanc­

tifié-

Punition des jurements. 
L'homme qui est adonné au jurement est 
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rempli d'iniquité, et sa maison sera tou­

jours affligée (1). Le prophète Zacharie 

vit un jour une faux tranchante qui ve­

nait d u ciel, Video falcem volantem (dit 

le taxte grec pendant que le texte latin 

met volumen) et un ange lui dit que cette 

faux était la vengeance de Dieu , qui tom­

berait sur la maison du sacreur pour la ra­

vager, la renverser et la consumer entière­

ment. 

Le jureur est pnui eu son honneur. 
Nomen impirum putrescet (1) . Le 

nom des impies répand l'infection. On ne 

regarde point un jureur , car le sens com­

mun et l 'expérience disent que c'est un 

homme méprisable, un homme de rien. Re­

marquez-le et vous le trouverez vrai. I l 

n 'y a rien de si lâche que ces fanfarons 

qui font les rodomonts, parce qu'ils savent 

bien renier ou insulter Dieu pour se faire 

(1) Ecclé. xx l l l . la. 

(2) Prov. x. 7. 
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craindre des petites gens dans les occa­
sions. 

Voilà une belle vaillance de savoir bien 

insulter ou renier Dieu : comme si la plus 

peti te femmelette n'en pouvait pas faire 

autant. Voilà un homme qui commet des 

péchés mortels à douzaines, et de gaité de 

cœur : fiez-vous en lui et en sa probité ; 

pour moi, j e ne m'y fie point , je ne vou­

drais pas lui prêter t rente sous sans u n 

billet valable. I l offense Dieu pour rien, 

i l l'offenserait bien par injustice contre 

vous pour de l'argent. 

Le jureur est souvent puni en ses 
enfants 

Celui qui honore son père, recevra du 

coritentement de ses enfants (!) . Vous ne 

recevez que du mécontentement des vôtres ; 

ils vous parlent arrogamment, sans respoct : 

ils font très mal ; mais, vous n'avez rien à 

dire, ils vous rendent la pareille, 

(lj Eco» , m . 6. 
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Vous paviez mal de votre Père céleste, 

vous l'insultez. Votre fils se moque de 

vous et vous insulte. Eendcz à Dieu ce 

ui est à Dieu, et on vous rendra ce qui 

vous revient de droit : l'obéissance, l 'amour 

et le respect. 

Conclusion. 
Dieu terrible ! c'est au milieu de la 

foudre et des éclairs que vous m'inspirez 

la frayeur de votre Nom adorable ; c'est 

sous cet appareil redoutable que vous m'an­

noncez que vous ne laisserez pas impuni 

celui qui aura blasphémé votre Nom sacré. 

J e viens d 'apprendre en combien de ma­

nière j ' a i eu le malheur de l 'outrager jus­

qu'ici. Combien de jurements , de blas­

phèmes, d'imprécations, de paroles gros­

sières, -ma langue encore enfantine n'a-t-

elle pas déjà prononcés ? Soyez béni, ô 

mon Dieu, dans les siècles des siècles ! J e 

veux, maintenant, arrêter ma l a n g u e - t é ­

méraire ! C'en est fait, ô mon Dieu ! J e 
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vats ht punir , je vais arrêter dès son ori­

gine, l 'habitude qu'elle a prise. S'il m'é­

chappe encore quelque blasphème ou quel-

qu'imprécation, j ' e n ferai sur-le-champ pé­

nitence ; j 'habi tuera i ma langue à un lan­

gage plus doux et plus honnête : J 'en for- / 

me la résolution ; faites moi la grâce de 

l'accomplir; je vous"*le demande par les j 

mérites .de Nôtre-Seigneur J é s u s - C h r i s t 

et de la Très-Sainte Vierge. Ainsi soit-il. 

Auteurs cités. — St Bernard -, St. Ephrera ; Guillois, 
catéchisme ; D'Autrive. catéchisme de persévérance ; 
Père Lejeune, sermons ; Conférences ecclésiastiques rlo 
Montréal ; Annotations théologiques, (Collège de l'As-
somption). 
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TRAITS HISTORIQUES 
L'histoire que je veux raconter est très 

éritable, d i t le Père Le Jeune . Les ré-
rouvés ne la croiront pas, mais s'en mo­

queront, n ' importe, c'est à leur dam ; les 
prédestinés la croiront et en feront leur 
profit. De notre temps, d i t le Père , en nos 
jours, en France, il n 'y a pas longtemps, 
un jeune genti lhomme, grand blasphéma­
teur, alla se coucher après avoir prononcé 
plusieurs blasphèmes, sans autre forme de 
prières. Ses frères, l'avertissant de deman­
der pardon à Dieu, il s'en moque. Sur le 
minuit , un grand homme noir monte en 
leur chambre, frappe à la porte, et en frap­
pant l 'ouvre et entre ; il allume un grand 
feu en la cheminée, il y met une "chaudière 
remplie d'eau, il va tirer par les pieds ce 
blasphémateur au milieu de ses deux frè­
res, et à leur vue, il l 'étend sur la table, le 
coupe en quartiers, met les pièces dans 
l'eau bouillante, il siffle deux ou trois fois, 
comme pour appeler des chiens ; voilà que 
deux- gros dogues montent et entrent, il 
répand la chaudière au milieu de la cham­
bre, et leur donne à dévorer les membres 

^ f o ô e t infortuné. 
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U n de ses frères qui était présent , e t 
qui s'est fait capucin, était encore vivant 
du temps du Père Lejeune ; il était com­
pagnon du père Provincial et racontait ce 
t'ait à ses intimes. 

CORE, DATHAN, ABIRON. 

D u temps de Moïse vivait trois hommes 
pervers, Core, Dathan et Abiron, qui, unis 
a deux cent cinquante autres Israélites, 
voulurent lever contre Moïse et Aaron l'é­
tendard de la révolte. Us jo igni rent au 
crime de rébellion des blasphèmes contre 
Dieu. Moïse, d'après l 'ordre du Seigneur, 
ordonna a tout le peuple de se séparer 
d 'eux, et di t : " Vous allez savoir que j e 
t iens ma mission du Seigneur, et que j e 
ne fais rien de moi-même. Si les coupables 
meurent d 'une mort ordinaire, et qu'i ls 
soient seulement frappés d'une plaie sem­
blable a celle des autres hommes, le Sei­
gneur ne m'a point envoyé ; mais si la 
terre, ouvrant son sein, les engloutit et tout 
ce qui leur appartient, de sorte qu'ils des­
cendent en enfer tout vivants, vous saurez 
qu'ils ont blasphémé le Nom du Seigneur. 

(1) Serm. P. Lejeune. 
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r— A peine Moïse avait-il cessé de parler 
que la terre se fendit sous leurs pieds et 
les dévora, eux, leurs tentes et tout ce qui 
leur appartenait. Israël fut rempli d'effroi. 
Tous pr irent la fuite, dans la crainte que 
pareil malheur ne leur arrivât. 

SENNACHERIB. 

Ce prince, ayant vaincu l 'Egypte, se 
flatta de devenir maître de Jérusalem sans 
coup férir. Pour déterminer les habitants 

, i se rendre, il envoya trois de ses premiers 
•officiers, chargés de leur dire de sa part : 
T ' Pourquoi vous obstinez-vous à résister 
'il ma puissance ? Ne vous laissez point sé-
Ipuire par les discours d'Ezéchias, ni par les 
pomesses qu'i l vous fait d'échapper à mes 

k coups. Prenez un meilleur parti ; rendez-
Vous à moi, et votre vie sera en sûreté. Vo-
wre roi vous trompe, quand il vous assure 
• que son Dieu vous délivrera. Les d ieux 
'ides autres peuples ont-ils pu 'défendre 
leurs pays contre l'effort de mes armes ? I l 

' n ' en est pas un seul qui ait eu ce pouvoir. 
^Comment donc vous flattez-vous que votre 
iDien fera ce que tant d'autres n 'ont pu fai-, -
Ire f Ces officiers avaient ordre dis, r e m e t t r e ' ' 
{ à Ezéchias une lettre qui contenait les-'mê-
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mes blasphèmes. Le prince, après avoir 
lu cette lettre, alla au temple, pénétré de 
douleur ; il é tendi t sous les yeux du Sei­
gneur cet écrit, et, prosterné au pied de 
l 'autel , il adressa à Dieu cette prière tou­
chante : " Seigneur, Dieu d'Israël, qui 
êtes le maître de tous les royaumes du 
monde, ouvrez les yeux, e t voyez l'impié­
té de vos ennemis ; prêtez l'oreille, et 
écoutez les blasphèmes qu'ils profèrent 
contre vous. Il est vrai, Seigneur, qu'ils 
ont brûlé les idoles qu'on y adoraient ; 
mais ces idoles n'étaient pas des dieux : ou­
vrage de la main des hommes. Levez-vous, 
Seigneur, vengez-vous de l'outrage qu'ils 
vous font, en vous comparant à ces dieux 
impuissants. . Sauvez-nous des mains de 
ce roi impie, afin que tous les royaumes de 
la terre apprennent que vous êtes le véri­
table Dieu." Le Seignenr exauça la prière 
d'Ezéchias, et lui fit annoncer par son pro­
phète Ishïe, ces paroles consolantes. Voici 
ce que le Seigneur dit contre Sennacherib : 
" Qui as-tu insulté ? A qui s'adressaient tes 
blasphèmes 1 Tu as outragé le Saint d'Is­
raël : c'est moi que tu as attaqué. J 'a i en­
tendu tes discours insolents, et j ' e n ai mé­
d i té la vengeance. J e te mettrai un cercle 
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I d a n s les naseaux, et un mors à la bouche, 
' pour réprimer ta fougue. J e te ferai re­

tourner par le même chemin que tu as pris 
pour venir ici. Vous Ezéchias, conducteur 
de mon peuple, rassurez-vous. Le roi 
d'Assyrie n 'entrera point dans cette ville ; 
i l n 'eu approchera pas même assez pour y 
faire tomber ses flèches ; il ne l'assiégera 
pas ; mais il retournera par où il est venu. 
J e protégerai Jérusalem, et je la sauverai 
en considération de mon serviteur David." 

La prédiction d'rsaïe ne tarda pas à 
s'accomplir. Sennacherib avait rassemblé 
ses troupes et se disposait à former le siè­
ge de Jérusalem. Déjà les ordres étaient 
donnés pour l'ox-écution de son dessein ; 
mais la nu i t suivante l'ange du Seigneur 
vint dans le camp des Assyriens et tua 
cent-quatre-vingt mille hommes de cette 
armée formidable. I l n 'échappa de ce car­
nage qu 'un petit nombre, avec le roi, dont 
la punit ion aurait été imparfaite s'il n 'eût 
pas survécu à sa défaite. Cette scène ef­
froyable se passa sans bruit , et le sommeil 
de Sennacher ib n'on fut point interrompu. 
Ce pr ince se leva au point du jour, et, 
étant sorti de sa tente, il vit la "twre jon­
chée de cadavres. A cette vue, saisi d'ef-
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froi, il s Jenfuit sans délibérer, croyant 
venir à tout moment, le glaive levé sur sa 
tête ; il court se réfugier dans sa capitale : 
c'était u n asile bien mal assuré contre les 
courroux du oiel, qui le poursuivait. P e u 
de temps après, il fut assassiné par deux 
de ses fils, dans le temple de son idole. 

L'ENFANT BLASPHÉMATEUR. 

Saint Grégoire-le-Grand fait ment ion 
dans ses dialogues (1 ) , d 'un enfant de 
cinq ans, appartenant à une famille noble 
de Rome, qui avait pris l 'habitude de blas­
phémer, à l'émitation des domestiques de 
la maison. Son père ne prit pas là peine 
de le corriger. La justice divine les pun i t 
exemplairement tous les deux. U n soir, 
après avoir blasphémé plus que de coutu­
me pendant le jour, l 'enfant vint rejoindre 
son père. Tout-à-coup, saisi d'effroi, il se 
mi t à criei' qu'il voyait des hommes noirs 
qui voulaient l 'entraîner avec eux. A ces 
mots, il se jette dans les bras de son père, 
en répétant ses blasphèmes accoutumés ; 
mais au même instant, il rendit l 'âme. 

(1) Hh. I T , cap. 13. 
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COMMENT NESTORIUS FUT PUNI DE SES 

Nestorius, hérésiarque fameux, vit, sur 
la fin de ses jours , cro'ître ses maux avec 
son impiété. Après plusieurs fuites péni­
bles, marqué pour ainsi dire dès ce monde 
du seau de la réprobation, on di t que son 
corps se pourri t tout vivant, et que sa lan­
gue, organe de tant de blasphèmes contre 
Jésus-Christ et sa Très-Sainte Mère, fut 
rongée de vers. 

Contraint de fuir encore dans cet état, 
il se tua en tombant de cheval. 

MORT DE JULIEN L'APOSTAT. 

Le philosophe Libanius, ami et partisan 
de l 'empereur Ju l ien l'apostat, demanda 
un jour à un chrétien de sa connaissance, 
ce que faisait en ce moment , le Fils du 
Charpentier ? I l désignait ainsi, par dér i ­
sion, Nôtre-Seigneur Jésus-Christ. L e 
chrétien lui répondi t sans hésiter : L e 

' iDieu , Créateur de l 'univers, que tu appel-
I l e s par mépris le Fils de Charpentier, est 
1 occupé en ce moment à faire un cercueil 
I p o u r ton Julien/ . 

La prophétie se trouva véritable. 

BLASPHÈMES. 
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Bientôt après, on apprit que I 'empereuî 
avait péri d 'une manière funeste. Blessé, 
grièvement d'une flèche partie on ne sait 
d'où, il recueille dans le creux de sa main 
le sang qui découlait de sa hlessure, et le 
lançant vers le ciel, il blasphéma jusqu 'au 
dernier soupir. E n disant : tu as vaincu 
Galiléen / (1) 

LES JOUEURS BLASPHÉMATEURS. 

E n Espagne, un joueur ayant perdu tout 
son avoir au jeu, se m i t a parier jusqu 'à 
ses habits, qu'il perdit aussi. Transporté 
de colère à cause de sa mauvaise fortune, 
i l prend les armes, monte à oheval, et, se 
rendant sur la place publ ique , il provoque 
en duel quiconque croyait à l 'existence de 
Dieu. A ce discours, chacun frémit 
d 'horreur, ne sachant s'il devait en croire 
à ses oreilles et personne ne songea- à con­
fondre le blasphémateur. 

Mais le ciel se charma de le faire. On 
était au milieu de l 'hiver ; une guêpe pa­
rut , quoique ce ne fut pas la saieon, et 
p iqua le cavalier sous son easque, ai b ien 
qu'il fut forcé de l'ôter et de le jeter à 
ter re . , La guêpe alors s'attacha à son vi-

(1) Baron annal. Eccl. Anan. 303. 
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sage et le tourmenta si cruel lement que, ne 
pouvant se défendre à cheval, il en descen­
dit, et fut rédui t à se cacher la face contre 
terre. La guêpe le poursuivait toujours, 
le mordit en mille manières, et elle ne le 
lâcha point qu'il n 'eût publ iquement re­
tracté son blasphème avec des gémisse­
ments qui sortaient de son cœur (1). St-
Thomas de Catimpré cite une punit ion en­
core plus tragique. Le fait se passe dans 
une campagne de la province de Labour , 
au royaume de Naples. 

U n juif jouait aux dés avec un chrétien, 
un jour de vendredi saint. Le ju i f ayant 
perdu une somme considérable se mit à 
blasphémer d'une manière horrible contre 
Jésus-Christ, il vent ensuite reprendre le 
j eu , mais il éprouve une contraction sou­
daine des nerfs de la main ce qui l ' irri tant 
encore d'avantage, i l s'efforce de culbuter 
la table on vomissant de nouveaux les plus 
odieux blasphèmes contre Notre Sei­
gneur et sa sainte Mère, aussitôt ia vengean­
ce divine éclate sur lui , il tombe lui-même 
à la renverse, ses yeux Toulent dans leur 
orbite, et il expire. Le chrétien qui avait 

(U Ungaru* Minorit. ID oiplor Symboli. 
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joue avec lui fut tellement frappé de cette 
scène qu'il en perdit l'esprit et qu'il ne flfc 
plus que languir misérablement le reste 
de ses jours . 

LES BLASPHÉMATEURS FOUDROYÉS. 

Dans la commune de Capian, près d e 
Langoiron ( Gironde ), un homme d'une 
certaine influence, et qui , partisan de Ca-
be t et de Proud 'hom, propageait par ses 
discours, les doctrines communistes, scep­
tique d'ailleurs, esprit fort au premier de­
gré, se trouvant, le dimanche de l'octave 
d e la Fête-Dieu, chez un barbier dont la 
boutique est à quelques pas de l'église. Là, 
à l 'heure même de la messe, i l développait 
devant quelques personnes ses funestes 
enseignements, lorsqu'un ^violent orage 
vint à éclater tout à coup. Notre espri t 
fort, se tournant vers le ciel embrasé, se 
mit à défier la foudre et à lui lancer son 
ironie, en lui criant comme il eu t ffyit à ur>, 
peloton ; allons, feu ! feu I La foudre-,,' 
comme si elle eût entendu son appel, ou. 
p lu tô t son défi, fondit de la nue sur lu i efc 
le terrassa au milieu de son "audi toire 
épouvanté. Le fluide, s'ouvrant un passa­
ge au-dessus de l'épaule droite et pénét rant 
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sous ses habi ts , le brûle dans presque tou­
tes les parties du corps, sortit par la se­
melle de ses souliers, renversa deux per­
sonnes à son côté sans leur faire aucun 
mal et disparut. — Ce ne fut que deux 
heures après que cet homme reprit con­
naissance. Le médecin do Laagpiron lui a 
prodigué ses soins et on le croit hors de 
danger. Cet événement a jeté la stupeur 
dans toute la commune. 

LE DiiRNIER SOUPER D'UN BLASPHÉMATEUR. 

Au commencement de février 1847, 
plusieurs ouvriers étaient à table dans une 
auberge de la commune de Gaupillière», 
Keufougières, l 'un d 'eux, se prit à jurer le 
Nom de Dieu, p lus par habitudo que par 
mauvaise intention. Le maître du logis, 
nommé Silvain Levaillant, lui lit à cet 
égard quelques remontrances amicales qui 
furent bien accueillies par cet ouvrier.qui, 
du reste, avait des sentiments religieux. 
Alors un autre convive, ouvrier tisserand, 
prit la parole à son tour , et commença à 
nier qu'il y eût un Dieu, et puis il se mi t 
à vomir contre Dieu et la religion les plus 
horribles blasphèmes. Le sieur Levaillant 
cherche à calmer cette frénésie par des pa-
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roles de douceur. L'ouvrier répond aveu 
ironie : " Ton Dieu ! je veux aller souper 
ce soir avec lui 1 et au même moment il 
tombe comme frappé d 'un coup de foudre, 
la face contre terre ; il avait cessé de vi­
vre. On ne saurait peindre la stupéfaction 
des assistants, qui ont vu avec raison, dans 
cette mort, une punit ion du ciel (1). 

AUTRE MORT TRAGIQUE. 

U n exemple de la vengeance céleste a 
eu lieu dernièrement dans la commune de 
Cérisy - Belle - Etoile, doyenne de Fiers. 
Pendan t la semaine sainte, vers l 'heure du 
midi, Mr le curé de Cérisy portait le saint 
Viat ique à u n malade. Au sortir de l'égli­
se, il passa devant une auberge où trois 
hommes étaient assis à table A la vue du 
Saint-Sacrement, deux d'entre eux se le­
vèrent et se découvrirent respectueuse­
ment, mais le troisième, loin de les imiter, | 
se pri t à les rai l ler , et, croyant faire dej 
l'esprit, il prononça un infâme blasphème, 
;ontre Jésus-Christ et la sainte Vierge. Le I 

(1) Mémorial de Rouen, cité p s i îo Voix de la Tlritit 
tu 17 février 1847. i 
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nalh«ureux avait à peino achevé de pro« 
érer son blasphème qu'il tomba sans con­
naissance devant ses compagnons épouvan-
es. On va chercher un médecin, on appe l 
e le vicaire de la paroisse, tous les soin! 

du médacin sont inutiles ; à trois reprises 
différentes, le prêtre vint pour confesseï 
[le moribond, mais c'est en vain. Son blas­
phème a été sa dernière parole, il s'est agi­
té pendant dix heures dans des convul­
sions effrayantes, puis il a expiré après s'ê­
tre lui-même, soit dans sa chute, soit dans 
son délire, coupé la langue avec ses 
dents (1). 

LE PIEUX ENFANT. 

A Namur, où les Frères des Ecoles 
Chrétiennes travaillent avec tant de suc-
iès, comme dans toutes les villes où ill 
jont établis, à donner à la jeunesse un« 
education solidement vertueuse, un de 
leurs élèves, enfant de dix à onze ans 
,ionna, il y a quelques années, une preuvt 
[bien touchante de sa foi. I l rentrait peut 
Itre un peu tard de la classe, e t son pert 
in colère l'en reprit vivement, en juran' 

(1) Semaiuo de Seez, juin 1873. , 
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le nom de Dieu. Ce pauvre enfant, tout 
décontenancé d'avoir donné lieu à ces 
blasphèmes, se jeta à genoux et lui di t : 
" Mon père, j e vous en pr ie , battez-moi, 
mais ne jurez plus. " Le père interdit en 
voyant l 'horreur que témoignait cet inté­
ressant enfant de ces abominables exécra­
tions, profita de la leçon et n'osa plus blas­
phémer .—Ah ! que de fautes, s'ils le vou­
laient, les enfants chrétiens feraient évi­
ter à leurs parents ! 

LE BLASPHÈME EST LE LANGAGE DE L'ENFER. 

Un pieux missionnaire, passant par un 
village, entendi t des enfants blasphémer 
le saint nom de Dieu. Voulant leur faire 
comprendre combien était horrible le châ­
t iment qui les attendait, il leur parla en 
ces termes : " Dans cette paroisse, mes en­
fants, on parle français, et si vous rencon­
triez par hasard un homme qui parlât alle­
mand, vous diriez que l 'Allemagne est sa 
patrie ; s'il parlait espagnol, vous diriez 
qu'il vient de l 'Espagne ; s'il parlait an­
glais vous diriez qu'i l vient d 'Angleterre, 
et vous le regarderiez comme un étranger 
qui, tôt ou tard, doit retourner dans sa pa­
trie. E h bien ! mes enfants blasphémateurs 
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ne comprenez-vous ? Vous êtes dans un 
pays catholique et vous n'en parlez pas la 
langue ; je comprends au contraire, par vos 
jlasphèmes, que vous parlez celle de l'en­
fer. J e dirai donc que vous êtes des étran­
gers, que l'enfer est votre patrie, et qu ' un 
jour vous irez rejoindre ceux qui parlent 
comme vous. 

DEUX REMÈDES CONTRE LE BLASPHÈME. 

I l y avait à Paris , un brave général qui 
n'avait jamais reculé devant l 'ennemi, 
mais qui n'avait jamais reculé non plus 
devant un ju ron , et quels jurons ! Grand 
Dieu ! non pas à faire reculer une proces­
sion, mais presqu'à faire reculer un régi­
ment. Ce général se lit vieux, il perdit la 
santé, la force, l'activité du jeune âge, 
mais il garda l 'habitude de jurer, et cela 
le tourmentait , le digne homme, car i l 
ivait conservé dans le fond du cœur des 
sentiments chrétiens, que l'âge et la souf­
france avaient ranimés ; il voulait revenir à 
la pratique de la religion, et cette malheu­
reuse habitude de blasphémef était un der­
nier obstacle qui le séparait encore du bon 
Dieu, 
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Sur ces entrefaites il fut at teint d 'une 
violente attaque de goutte qui le fit cruel­
lement souffrir, et qui l'obligea à des soins 
continuels pendant quelques jours. I l se 
décida donc à demander une de ces sain­
tes religieuses qui se consacrent avec un 
si admirable dévouement au soin des ma­
lades, et, le soir même, une sœur de Bon-
secours était installée près du vieux gé­
néral. 

Celui-ci ne tarda pas, selon son habitu­
de, à lâcher un gros ju ron , des mieux con­

di t ionnés . La bonne sœur faillit en tom­
ber à la renverse. E u fait de casernes, e l k 
n'avait habité que son couvent, et, duns 
ses casernes-là, on parle au bon Dieu d 'une 
manière un peu plus respectueuse. 

Néanmoins, comme c'était une femme 
i e tête, e le S3 remit à l 'instant même, et 
gronda le brave général comme ces saintes 
filles savent gronder. 

" Que voulezrvous ma bonne sœur ! di t 
le général un feu confus, je ne puis*m'em-
pêcher île jurer ! C'est une habi tude de 
«rente ans, et j ' a i beau faire, j e ne puis 
m'en débarrasser." 

Allons donc ! reprit la Sœur en sou­
riant, j ' a i en tendu dire, je orois, que le 
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mot impossible n'était pas français. En 
tout cas, ce n'est pas u n mot chrétien quand 
il s'agit d 'un devoir à accomplir. E t , te­
nez, général, si vous voulez, mais là, sé­
rieusement vous corriger de votre vilaine 
habitude de jurer , j e vous assure, moi, que 
vous y parviendrez. Voyons, le voulez-
vous î 

— E h ! certainement, je le veux. 
— Me promettez-vous de vous soumettre 

aux prescriptions ? 
— J e vous le promets 1 
— Foi de général 1 
— Foi de soldat ! 
— E h bien, voici ce que je vous ordon­

ne comme seul et unique remède. Chaque 
fois qu'i l vous arrivera de jurer ou de blas­
phémer, vous me donnerez cent sous pour 
mes pauvres ? 

—<>ent sous par juron ! s'écria le géné­
ral en bondissant sur son fauteuil ; mais 
vous voulez me ruiner, ma Sœur i 

— Vous m'avez donné votre parole, gé­
néral , répondi t la Sœur en riant, et je ne 
vous la fends pas. D'ailleurs, cela dépend 
de vous ; ne jurez pas, et vous n'aurez 
ïien à payer. 

" — Ne jurez pas 1 ne jurez pas ! cela est 
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facile à dire. Ces religieuses, ça ne doute 
de rien. U n joli remède que vous avez 
trouvé là. Vous verrez que, grâce à votre 
invention, i l me faudra mourir à l'hôpi i 
tal ." \ 

Le général en di t encore davantage ;; 
mais il avait promis, foi de soklat ! et il 
n'avait plus qu'à tenir sa promesse. 

A la première douleur aiguë que lu i 
causa sa goutte, il lâcha un gros juron, se­
lon son habitude. 

" C'est cent sous que vous me devez, 
général, lui dit t ranquil lement la Sœur. 
Où mettez-vous votre a r g e n t . " 

Le pauvre général lui montra la clef de 
son secrétaire, et, tandis que la Sœur pre­
nai t la pièce do cinq francs qui lui reve­
na i t pour ses pauvres, il se grattait la tête, 
et murmurai t entre ses dents : 

" Diable ! j 'avais déjà oublié la conven-, 
t ion. I l faudra que j ' y fasse plus attention 
une autre fois." ' 

Une demi-heuro après, seconde douleur, 
second ju ron ; mais cette fois, le général 
n'alla pas jusqu 'au bout et s'arrêta tout 
court , à moitié chemin, en pensant aux 
cent sous qu'il allait encore perdre. Néan­
moins, comme le plus gros était dit, il t'ai-
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U n paysan blasphémait toute la journée 
contre ses chevaux. Comme il se plaignait 
à son curé de ne pouvoir se corriger de 

Aait, cette fois encore, payer les cinq francs 
Convenus. 
' A la troisième douleur, le général, qui 
trouvait que d ix francs perdus étaient as­
sez pour ce soir-là, se contint si bien, qu'il 

| commença à peine la première syllabe d u 
fatal juron. A la quatrième atteinte, i l 
ne dit plus rien du tout, et se contenta de 
joindre les mains en gémissant. 

Le lendemain et le surlendemain, il lui 
arriva bien encore de s'oublier de temps 
en temps ; mais, comme chaque fois il 
payait cher son oubli, les jurons s'éloignè­
rent d e plus en plus, et le quatrième jour, 
il ne jurait plus du tout. 11 avait perdu 
quarante ou cinquante francs, que la bonne 
Sœur avait gagné pour ses pauvres, mais 
il était guéri de sa déplorable habitude. 

Quelque temps après, il se confessa en 
brave soldat qu'il était, et depuis ce mo­
ment, il ne ju ra plus de sa vie, ou d u 
moins, si rarement et si peu, que ce n'est 
pas la peine d'en parler. 
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son affreuse habitude, celui-ci lui dit : 
" Chaque fois qu'il vous arrivera de pro­
noncer un blasphème, ramassez un petit 
cailloux, et mettez-le dans votre poche." 

Le premier jour , une seule • poche n 
suffit pas pour contenir tous les caillou* 
qui représentaient le nombre de blasphè-
mes, mais la semaine ne s'était pas écoulée, 
que c'est à peine si le soir, le laboureur 
trouvait une pierre au fond de sa poche. 

NOTRE-DAME DE LA SALETTE. 

Le 19 septembre 1846, sur une monta­
gne appelée la Salette, au diocèse de Gre­
noble, à peu de distance du bourg du 
Corps, la sainte Vierge apparaissait à 
deux jeunes pâtres, Mélanie et Maximin. 
Elle avait les yeux pleins de larmes. El le 
se plaignit à ces deux enfants du nombre'! 
toujours croissant des iniquités qui se com-l 
mettaient. J 

" Le bras de mon Fils, leur dit-elle, de-l 
vient si pesant, que j ' a i peine à l'empêcher; 
de frapper le monde." 

Elle annonça ensuite que les plus grands 
maux fondraient inévitablement sur la 
terre, si l'on ne se convertissait. 
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Or, parmi les crimes qui excitent, sur-
ut de nos jours, l ' indignation du ciel, la 

iiinte Vierge en signala trois : le blasphè-
e, la profanation des saints jours, et la 
olation du jeûne et de l 'abstinence. 
Cette apparition de la sainte Vierge, et 

es leçons qui s'y rattachent, sans être nu 
rticle de toi, sont suffisamment authenti-
[ues pour mériter une pieuse croyance et 
nspirer de salutaires réflexions. 

LES ENFANTS MAUMITS. PAR LEUR MÈRE. 

Une dame de Césarée, en Cappadoce, 
l'un rang élevé, ayant été outragée d'in-
iultes par ses enfants, ne put supporter 
iette injure. Hors d'elle-même et trans­
portée de colère, elle les conduisit aux 
bnts baptismaux, et là, leur donna puhl i-
piement sa malédiction. Cotte infortunée 
aère fut exaucée pour son malheur et 
Jour celui de ses enfants. Deux d'entre 
aix, Paul et Pallade, furent aussitôt saisis 
l'un tremblement général de tous leurs 

membres. La honte et l 'horreur de leur 
état portèrent ces enfants maudits à quit­
ter leur patrie, et ils furent un spectaele 
de terreur dans les différentes régions, d e 
l'empire romain qu'ils parcoururent . Pau l 
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et Pallade vinrent heureusement à Hippo-
ne. Tous les habitants de cette ville furent, 
effrayés en voyant le t remblement convul-
sif qui les agitait sans interruption. Mais 
saint Augustin était alors évêque de cette| 
ville, et de grands miracles s'opéraient par 
l 'intercession de saint Etienne, dont on 
avait reçu, dopuis peu, les Teliques. Le 
saint les exhorta à gémir sur leurs péchés, 
et à demander à Dieu leur guérison, par 
l ' intercession de saint Etienne ; ils le fi­
rent et furent guéris. Le peuple, qui était 
dans l'église, fut témoin de ce miracle ; 
transporté de joie, il fit retentir l'église de 
ses acclamations. C'est saint August in 
qui rapporte ce fait dans son ouvrage de la 
Cité de Dieu (1). 

(1) Lib. XXIII , o. 8 f 
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INDULGENCES ACCORDÉES EN FAVEUR DU 

CULTE DU SAINT NOM DE DIEU. 

Nous devons aimer Dieu et honorer son 
redoutable Nom. Récitons donc la louan 
ge suivante, en réparation des graves of­
fenses qui lui sont faites par les blasphè­
mes. C'est, du reste, pour porter les fidè­
les à le faire avec dévotion, que Pie V I I 
accorda l ' indulgence d'une année pour 
chaque fois qu'ils la réciteront d 'un cœur 
véritablement contrit. Cette concession, 
qui fut faite par l'organe d u cardinal-vi­
caire, se trouve dans un rescrit du 23 ju i l ­
let 1801, conservé à la secrétairerie de son 
tr ibunal. 

De plus, Sa Sainteté Pie I X , par un dé­
cret de la Sacrée Congrégation des Indu l -

ences du 8 août 1847, accorda une indul-
ence plénière une fois par mois, à tous 

ceux qui réciteront une fois le jour la dite 
•uange ; mais c'est à la condition d'être 
entablement contrit , de se confesser, de 

ratoi're public et d'y prier suivant l'inten-
on de Sa Sainteté. -

de visiter quelque église ou 
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LOUANGE. 

Que Dieu soit béni ! 
Béni soit son saint Nom ! 
Béni soit Jésus - Christ véritablement 

Dieu et véritablement homme ! 
Béni soit le Nom de Jésus 1 
Béni soit Jésus dans le très saint Sacre­

ment de l 'autel ! 
Bénie soit la Mère de Dieu, la très sain­

te Vierge Marie ! 
Bénie soit sa Sainte et Immaculée Con 

ception ! 
Béni soit le nom de Marie, Vierge et 

Mère ! 
Béni soit Dieu dans ses Anges et dana 

ses Saints ! 
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lONSECRATION DES ASSOCIÉS AU CŒUR DE 

JÉSUS. 

O Jésus, j e membre 
de la Ligue de votre divin Cœur, je viens 

ous faire amende honorable et me consa­
crer plus spécialement à votre saint service. 

O Jésus ! vous nous aimez comme un 
re aime ses enfants. Vous restez dans 

Eucharistie pour être notre compagnon 
e route et notre ami, et, cependant, que 
"hommes, par indifférence ou par mépris, 
assent des années entières sans daigner 
ous recevoir dans la sainte communion. 

Vous êtes notre bienfaiteur, et beaucoup 
e chrétiens, hélas ! au lieu de vous bénir, 

blasphèment Vojre Nom adorable, le saint 
baptême qui les fit vos enfants, l 'autel qui 
^ s protège contre un Dieu irrité. I ls vont 

•me jusqu 'à s'enrôler dans des sociétés 
vous maudissent et cherchent à renver-
votre Eglise sur la terre. Après s'être 

loignés de vous, ces malheureux s'aban-
Qnnent ensuite souvent à tous les vices, 
urtout à 1'intempéTance, qui ruine les fa­
illes et mène à une mort de réprouvé ! 
Pour combattre ces grands maux, ô Jé -
, et en même temps, pour consoler vo-
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tre divin Cœur de tant d ' ingratitude, j e 
m'engage dans la Ligue qui vous prend 
pour Chef et pour Père, et j e vous promets 
solennellement, en réparation des outrages 
qui vous sont faits : 

1° De communier au moins quatre fois 
l'an. 

2° De ne pas blasphémer et d 'empêcher 
mes subordonnés de blasphémer. 

3° De ne jamais entrer dans les débits 
de boissons pour y boire. 

Aidez-moi, ô Jésus, à garder fidèlement 
ces promesses. Qu'elles soient la béné­
diction de ma famille, que je consacre 
d'une manière spéciale à votre divin 
Cœur ! 

Jésus , Marie, Joseph , assistez-moi pen­
dant la vie et protégez-moi à l 'heure de la 
mort. Ainsi soit-il. 

Doux Cœur de Jésus, soyez mon amour. (300 j . 
Doux Cœur de Marie, soyez mou salut. («00 j-) 
Ooeur Sacré de Jésus, ayez pitié de nous. (100 j .) 
Mon Jésus, miséricorde. (100 j . ) 
Aimé soit partout le Sacré Cœur do Jésus. (100 j.) 
Jésus, doux et humble de Cœur, rendez 

mon cœur semblable au vôtre. ' • (300 j . ) 
Cœur immaculé de Marie, priez pour nous.(100) 
N--D. du Sacré-Cœur, priez pour nous. (100 j.) 
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